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INTRODUCTION

Ce mémoire est le fruit d’une rencontre entre des enjeux didactiques et une

source originale pour l’enseignement de la seconde guerre mondiale au profit

d’une classe de secondaire 1 en Suisse romande. 

À toutes fins utiles, précisons qu’en amont de ce mémoire il y a eu cette autre

rencontre, fortuite, avec le Journal de Rivesaltes de Friedel Bohny-Reiter.  Ce

témoignage siégeait modestement sur une étagère de la librairie d’un musée à

Toulouse,  lequel  consacrait  alors  son  exposition  temporaire  à  l’exil  des

Espagnols en France suite à la guerre civile de 1936. 

Parti  de  cette  lecture,  sur  les  conseils  de  Monsieur  Lyonel  Kaufmann,  j’ai

souhaité construire une séquence didactique en lien avec le  Plan d’Études

Romand et une problématique ad hoc, liée à l’exploitation de cette source en

classe d’histoire. 

 « Comment faire écrire les élèves en classe d’histoire ? »

Pour répondre à cette question, le mémoire se compose en trois parties. La

première  partie  est  consacrée  aux  enjeux  théoriques  et  didactiques  qui

instruisent  directement  la  problématique,  mais  aussi  d’autres  aspects

inhérents plus spécifiquement à la source Journal de Rivesaltes. La seconde

partie est la présentation de cette source et de l’auteure, suivie d’un éclairage

historique  sur  la  période  visant  à  expliciter  les  enjeux  essentiels  pour  la

compréhension historique.  Enfin,  la  dernière  partie  est  une proposition de

séquence  didactique,  accompagnée  de  « fiches  ressources »  utilisées  en

classe.



I – PARTIE THÉORIQUE

Trois enjeux essentiels

L’écriture des apprenants – regards théoriques

Poser  la  question  de  l’écriture  des  élèves  en  Histoire  suppose  quelques

remarques  préalables  d’ordre  épistémologiques.  Abordée  ici  comme  une

situation  ou  pratique  d’apprentissage  visée  dans  un  enseignement,  nous

voudrions d’abord montrer rapidement  comment la  pratique historienne et

l’écriture s’organise dans une relation dialectique complexe. 

L’écriture  est  en  effet  au  coeur  de  ce  que  Michel  de  Certeau  appelait

l’opération historiographique (Certeau,  1975).  En tant  que réflexion sur le

monde passé, l’histoire, notamment celle produite par les clercs et sachants,

utilisent  l’écrit,  la  narration  et  la  mise  en  intrigue  pour  communiquer  un

savoir.  Le philosophe français Paul Ricoeur établit ainsi la phase d’écriture

comme  le  troisième  moment  de  l’opération  historiographique,  après  une

première  phase  documentaire  au  contact  des  sources,  suivie  d’une  phase

compréhensive,  la  phase  d’écriture  est  celle  où  « la  question  de  la

représentation  atteint  son  point  ultime  d’acuité »  (Ricoeur,  2000).  Aussi,

s’empresse-t-il d’ajouter, c’est à ce niveau « que se concentrent les difficultés

les plus tenaces ». La recherche de vérité au centre du métier historien, la

construction  du  récit  du  vrai ne  peut  se  départir  en  effet  des  apories

inhérentes à l’écriture elle-même. À partir des années 70, certains auteurs du

courant linguistique, comme l’américain Hayden White, ont mis en lumière les

nombreuses questions épistémologiques que soulèvent le « récit historique ».

Dans son ouvrage Metahistory publié en 1973 associe la conscience historique

dans la pensée occidentale à un « genre littéraire » plutôt qu’à une démarche

scientifique (Schreiber & Aymes, 2009). Retenons simplement, et ceci puisque

les positions épistémologiques du  linguistic turn  portent des considérations

complexes,  que  le  récit  historique  est  –  fruit  de  multiples  conventions  de

langages, d’écriture, d’imaginaires sociaux –   doit être pris en compte, en lui-
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même,  « comme  gisement  de  savoir,  comme  déploiement  de  ressources

d’intelligibilité » (Dosse, 1995). 

En  interrogeant  l’écriture  de  l’histoire  au  regard  de  l’épistémologie,  le

linguistic  turn nous  engage  à  observer  les  constructions  narratives  et

rhétoriques sous l’angle des contraintes de lecture, et pose  dans la continuité

la question du statut du texte en histoire. Paul Ricoeur se demande ainsi si

« le pacte de lecture sur lequel est censé reposer l’écriture de l’histoire peut-il

être  tenu,  et  jusqu’à  quel  point ? ».  Pour  répondre  à  cette  question,

l’historiographie  contemporaine  a  ainsi  à  de  maintes  reprises  questionné,

renversé le statut du texte en histoire. Rappelons sans nous y attarder que le

texte, le document historique a d’abord été perçu comme l’objet de savoir de

référence,  dont  les  faits  relatés  sont  tenus  comme  vrais,  où  seules  les

conditions  d’authenticité  étaient  appréciés  (Hoock,  1992)  –  puis,  par  une

succession  de  réflexions  méthodologiques,  notamment  depuis l’École  des

Annales, s’inscrit de nos jours  dans un « élargissement de l’objet historique »

selon la formule de Marcel Gauchet, où le statut d’auctorialité, la diversité des

sources,  nous  appelle  aujourd’hui  à  ouvrir  les  portes  de  la  fabrique  de

l’histoire à  l’ensemble de la  communauté des citoyens,  et  notamment à la

diversité des sources qu’ils produisent.

Dans le monde pédagogique, l’aggiornamento de l’historiographie, et partant,

des  sciences  humaines  dans  leur  globalité  nous  engage  à  percevoir  la

communauté des apprenants comme des « sujets » capables de produire,  à

l’instar du spécialiste, un récit de nature historique. Pouvons nous remarquer

que  cette  représentation,  incarnée  notamment  dans  les  objectifs

institutionnels  du  Plan  d’études  romand,  incite  au  développement  d’une

pratique et situation d’apprentissage – marquée, toutes proportions gardées,

par un questionnement sur de nombreux points analogues aux questions des

spécialistes.  Si  l’écriture,  où  plus  généralement,  la  littératie  est  cet

« ensemble  des  pratiques  et  des  représentations  impliquées  par  la  culture

écrite »1 (Quet, 2007), alors il nous faut envisager la multiplicité des rapports

à cette culture, que l’écriture est nécessairement dialogique, que la pratique

1  Quet (2007) précise que « la littératie permet de décrire l'ensemble des pratiques et des représentations impliquées
par la culture écrite, et elle recouvre aussi bien des objets matériels (supports d'inscription, lieux de stockage de
l'écrit, etc.) que des objets immatériels (représentations de l'espace, du temps, organisation de la pensée) »



organisée  doit  être  construite,  bref,  de  penser  nos  propres  a  priori et

représentations.

La littérature pédagogique ancre ainsi la pratique de l’écriture dans le chemin

de la connaissance et de la construction des savoirs. Dans son ouvrage Le

rapport  à  l’écriture,  la  pédagogue  Christine  Barré-De  Miniac  indique  que

« L’accès à l’écrit et la constitution du rapport à celui-ci sont intimement liés

au développement psychique de l’enfant, et à l’organisation de sa structure

psychique, en relation avec son environnement familial et social dès les étapes

les  plus  précoces »  (Barré  de  Miniac,  2015,  p  29).  Toujours  sur  cette

dimension cognitive,   l’universitaire Domnique Bucheton  propose que l’écrit

constitue pour l’élève  « un mode de penser qui lui  permet d’interroger le

monde et d’y jouer un rôle actif,  plus actif  parfois,  et  plus efficace que la

parole même » (Bucheton, 1996) .  La nature  réflexive du langage écrit, en

réorganisant  les  processus  cognitifs  par  lesquels  les  élèves  peuvent

mémoriser,  comparer,  ordonner  les  idées  et  communiquer  avec  les  autres

permet d’envisager son potentiel heuristique pour le travail de l’histoire en

classe.  Parce que l’entrée dans l’écrit marque l’accès à une nouvelle culture

et  portent  l’accent  sur  la  nature  scripturale  des  savoirs,  il  apparaît  ainsi

judicieux  de   « penser  en  histoire  en  faisant  écrire  des  textes  d’histoire.»

(Carriou, 2012, p.68) 

Il serait cependant trompeur de naturaliser ce rapport électif entre l’histoire

enseignée  et  la  pratique  d’écriture.  Pour  les  pédagogues,  au  rang  des

observations  majeures  constatées  à  ce  sujet,  cette  disposition  cognitive  et

heuristique  de  l’écriture  se  heurte  aux  représentations  partagées  par  les

élèves et les enseignants. Ainsi «  sa dimension réflexive, voire créative est

fortement  occultée  y  compris  chez  les  enseignants  de  français  […]   La

représentation qu’un déjà là, déjà pensé préexiste à l’acte d’écrire est très

ancrée et fait fortement obstacle à l’idée qu’écrire puisse être un instrument

cognitif .»  (Barré  de  Miniac  &  Reuter,  2000).  Les  études  sur  les

représentations  manifestent  une  forme  de  clôture  du  sens inhérent  à

l’écriture,  enserré  dans  une perception  « très  scolaire :  essentiellement  un

faire  ou un instrument de mémorisation et de contrôle des connaissances qui
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n’a que très peu à voir avec l’écriture extra scolaire ». Prise dans ce hiatus

entre  les  attentes  institutionnelles  perçues  par  les  élèves,  leurs

représentations,   notamment  induites  dans  les  formes,  contenus  et  autres

modes  de  traitement  de  l’information,  et  le  devoir  d’évaluation  des

enseignants,   l’écriture  devient  un  texte,  un  objet  normé,  utilisé  dans  la

régulation de leurs connaissances et dans l’évaluation de leurs compétences2.

Or, cette forme de domestication scolaire de l’écrit (Jaubert, 2018)3, issue de

représentations  héritées,  voire  erronées,  contribue  à  éluder  la  voie  d’un

apprentissage  au  service  du  développement  cognitif  de  l’élève  et  de  la

pratique historienne. 

Une  enquête  pédagogique  menée  par  Christine  Barré-De  Miniac  et  Yves

Reuter a relevé, à travers une démarche de recherche « praxéologique », des

résultats  significatifs  sur  la  conduite  d’un enseignement  explicite  sur « les

spécificités épistémologico–langagières de [chaque discipline] et qui accentue

fortement chez les élèves, de par les dispositifs didactiques mis en œuvre, les

processus  de conscientisation de  la  dimension réflexive  de l’écriture »  (De

Miniac & Reuter, 2000). Ils proposent notamment de définir conceptuellement

un « sujet scripteur » et de faire évoluer les élèves vers une appropriation

progressive de cette identité d’écriture, à travers notamment des activités de

partage d’expérience par comparaison des textes et analogies, des phases de

réécriture  et  de ré-élaboration des savoirs  entre  pairs.  Aussi,  précisent-ils,

« les résultats montrent qu’avec un dispositif approprié il est possible de faire

évoluer positivement les compétences des élèves, notamment dans le domaine

lexical et celui de l’organisation des textes, ce sont d’ailleurs les élèves les

plus  en  difficulté  qui  tirent  le  plus  bénéfice  de  cette  expérimentation ».

Enseigner  pour  et  avec  le  sujet  scripteur,  c’est  entrer  dans  les  différents

paradigmes disciplinaires, travailler sur la grammaire du texte et favoriser in

fine la conceptualisation en classe (Bucheton, 2008)4. 

2 « Si  on veut  faire  travailler  l’écriture à  l’école,  alors  il  faut  construire des  situations où le  savoir  ne  soit  pas
seulement  scolaire  et  formel  mais  prenne d’abord sens pour le  sujet  et  permette  tout  à  la  fois  la  construction
identitaire, le développement cognitif et l’intégration et l’adaptation au milieu scolaire » (Bucheton, 1997, p 16)

3  « L’écrit est profondément différenciateur et contribue à réifier les inégalités sociales au sein du système scolaire,
de sorte qu’il est du devoir de l’école d’en organiser l’apprentissage, et d’autre part que l’apprentissage de l’écriture
n’appartient pas exclusivement au domaine littéraire, qu’il ne relève pas non plus exclusivement de compétences
formelles (langue et types de texte) et qu’il n’est donc pas le domaine réservé de la classe de français. » (Jaubert,
2018)

4   « faire  prendre  conscience  aux  élèves  au  moyen  de  dispositifs  complexes  et  longs  de  la  nature  réflexive,
instrumentale  de  l’écriture,  faire  discuter,  verbaliser  de  multiples  fois,  faire  réécrire,  analyser  les  spécificités



Il  y  aurait  ainsi  des  avantages  substantiels  à engager explicitement

l’enseignement  de l’histoire sur la  tâche d’écriture.  L’enquête plus  récente

menée par le didacticien de l’histoire Didier Cariou5 (Cariou, 2012) montre

que les processus cognitifs au coeur de la démarche historienne se retrouvent,

mutatis mutandis,  avec la même acuité dans l’élaboration du texte historique

chez les élèves.  La démarche empirique de Cariou,  qui  s’appuient  sur des

production  d’élèves,  entreprend  d’envisager  l’écriture  comme  sujet  de

l’activité cognitive historienne. Sous cette lumière, nous pouvons voir dans les

replis du texte, dans la modalisation du discours  « le degré d’adhésion ou de

distance de l’auteur par rapport à ce qu’il écrit » (Cariou, p 93)  qui révèlent

une  restitution  des  intentions  des  hommes  du  passé  ;  aussi  selon  Cariou,

l’usage des temps verbaux,  manifestent une marque de distance temporelle

d’avec les faits du passé et signalent un processus de compréhension des faits

du passé. Tous ces indicateurs, mêlant l’usage de l’écrit et les représentations

formelles de l’histoire chez les élèves, montrent que la question centrale du

sujet écrivant, du sujet scripteur est un enjeu important à considérer pour

faire comprendre aux élèves l’opération historienne. 

Dans  ce  travail,  le  développement  du  sujet  scripteur  favorise  la

compréhension pour les élèves de la « position énonciative », statut du « moi

écrivant »  selon  un  contexte  et  un  ordre  discursif  spécifié.  Didier  Cariou

formule  ainsi  la  « nécessité  de  construire  une  position  énonciative

pertinente » qui mobilise les principales opérations cognitives de la démarche

historienne,  l’enseignant  doit  construire  une  forme  de  parcours  scriptural

étayé par des phases d’écriture et de réécriture, des écrits intermédiaires, des

raisonnements analogiques, jusqu’à la production de récits historiques. Une

autre  étude  à  ce  sujet  précise  que  l’ancrage  du  concept  de  « position

énonciative », en lien avec le sujet scripteur, permet de renforcer l’aptitude

des  élèves  à  la  distanciation :  « Dans  la  classe,  l’adoption  d’une  posture

linguistiques disciplinaires, est probablement un des vecteurs forts de la conceptualisation en classe  » (Bucheton,
2008)

5  Didier Cariou propose une démarche empirique dans le sens où il s’appuie sur des productions d’élèves qu’il
examine à la lumière de considérations épistémologiques et historiographiques, ces deux versants nourrissant en
permanence la réflexion proposée. Il s’intéresse à l’écriture comme activité cognitive historienne plutôt que comme
produit à analyser.
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énonciative  distincte  du  narrateur  impliqué  dans  un  texte  littéraire,  a  été

déterminante.  Cette  posture  historienne de  distanciation  s’est  faite  en  se

référant au rôle joué par les sources mais aussi au texte de l’historien dans le

texte du savoir En cela, se jouent des actes de langage certes mais au sein

d’une formation socio-discursive en rapport avec le travail en histoire. Cela a

permis aux élèves de faire entrer le principe régulateur du passé et de se

démarquer du texte littéraire. » (Vézier, 2013).

Remarquons enfin que le champ de la recherche didactique sur l’écriture de

l’histoire  «  invite  encore  à  de  nouvelles  investigations »  (Vézier,  2013),

puisque  le  rôle  de  l’écriture  à  la  fois  dans  la  construction  identitaire  et

sachante  des  élèves  et  dans  l’épistémologie  de  l’histoire  demeure  une

connaissance  peu  stabilisée6.  Cependant,  ces  recherches  montrent  qu’à

travers la volonté de confronter les élèves à la démarche de l’historien, en

manifestant  notamment  la  conflictualité  et  la  multiplicité  des  « sujets

scripteurs »,  la  lente  construction  et  reconstruction  du  passé  dans

l’intertextualité  des  sources  (Vézier,  2013)7,   le  travail  d’écriture  –  et  de

réécriture (Le Goff, 2008) –  en classe peut résolument orienter les apprenants

vers la production de « textes porteurs d’une problématisation », et partant,

donner  à  l’enseignement  de  l’histoire  une  mission  plus  recentrée  sur  le

développement  des  compétences  scripturales,  cognitives,  que  l’étude  et

l’apprentissage de la textualité des savoirs nous offre. 

6 Voir notamment les remarques de Paul Veyne dans son ouvrage  Comment on écrit l’histoire, paru en 1971, où il
évoque les procédés de mise en intrigue et de narration qui, selon lui, conduisent à une remise en question des
prétentions purement explicatives de l’histoire.

7 Anne  Vézier  précise  que  «le  savoir  historique  passe  par  un  texte  qui  s’inscrit  à  la  fois  dans  une  dimension
historique du savoir et dans un rapport aux autres textes. Comme l’a montré Ricœur, l’évolution des savoirs doit se
penser  en  termes  de  discontinuité  (innovation)  et  de  continuité  (sédimentation).  L’intertextualité  des  textes
historiques se manifeste alors dans le renvoi aux textes issus du passé autant qu’aux textes d’historiens, ce qui leur
confère une dimension dialogique. Ainsi se constitue la tradition au sens d’une transmission génératrice de sens qui
prétend à la vérité et que la recherche travaille dans un rapport de distanciation » (Vézier, 2013)



Des sources pour comprendre – le quotidien et l’intime

Le  travail  de  l’historien  repose  sur  des  sources.  Orales,  écrites,  traces

matérielles,  les  sources  de  l’historien  se  confondent  avec  l’immensité  de

l’espace social. Dans l’historiographie contemporaine, on observe un intérêt

croissant pour des sources qui échappaient jusqu’alors « habituellement au

discours  du monde» (Braud,  2009).  Ainsi  voit-on Carlo  Ginzburg,  historien

fondateur  de  la  micro-histoire,  remarquer  dans la  préface  de  son livre  Le

Fromage et les vers en 1980 :  « on pouvait autrefois accuser les historiens de

vouloir seulement connaître “la geste des rois”. Aujourd’hui certainement il

n’en  est  plus  ainsi.  Ils  se  tournent  toujours  davantage  vers  ce  que  leurs

prédécesseurs avaient tu, écarté ou simplement ignoré.» (Ginzburg, 1980, p.

7). En portant ainsi le regard vers de nouvelles sources, et, conséquemment,

de nouvelles  façons d’interroger cette  matière  historique,   le  champ de la

« compréhension » (Prost, 1996) dans ce paradigme disciplinaire nous permet

d’envisager  des  pistes  didactiques  différentes,  originales  peut  être  dans

l’enseignement en classe, puisque rien ne nous engage, à priori et du point de

vue didactique, à réserver ces sources à la communauté scientifique.

En  lien  avec  la  séquence  didactique  proposée  dans  ce  mémoire,  nous

voudrions  proposer  quelques  jalons  pour  aborder  ce  que  l’historiographie

nomme les sources du « moi » : les archives personnelles, les témoignages ou

encore le journal intime. Toujours selon ce paradigme de la compréhension

historique8, les sources du « moi » sont utiles pour saisir le monde de l’infra-

quotidien,  les  gestes,  les  pratiques  d’apparence  anodines  qui  s’inscrivent

pourtant, à l’instar « de la geste des rois », dans l’histoire passée et digne

d’être  racontée :  « S’agissant  d’événements  ou de  situations  extrêmes  –  la

maladie, la guerre, la Shoah –, les archives personnelles sont de plus en plus

utilisées  pour  saisir  […]  les  expériences  quotidiennes,  les  émotions

8 Voir cette inspiration, au sujet de la compréhension et de l’empathie historique, d’Henri Irénée Marrou dans son
livre De la connaissance historique « C’est en le voyant vivre, écrit encore Henri-Irénée Marrou, en le voyant agir,
en écoutant parler, en observant les témoignages de tout ordre qu’il nous donne de son altérité que peu à peu nous
nous faisons une image , finalement valable, de l’Autre, en est-il différemment en histoire ? Le commerce avec les
documents nous permet finalement lui aussi de connaître l’homme du passé comme aujourd’hui l’ami connaît ses
amis »  (Marrou, 1954, p. 87)
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minuscules, les pratiques ordinaires et banales qui échappaient jusque-là à

l’historien » (Artières & Kalifa, 2002). En effet, il  semble que l’histoire des

grands événements ne saurait aujourd’hui faire l’économie de la restitution de

la  chose  vécue,  des  témoignages  divers  et  assortis  aux  singularités

particulières, et c’est peut être parce les guerres mondiales ont été celles de

la mobilisation et de la brutalisation des masses, que ces dernières, dans les

travaux  scientifiques,   ont  conduit  à   écraser  l’individu  et  les  sources

personnelles.

Il est intéressant de se pencher à ce propos sur l’historiographie allemande,

qui dans le cadre des réflexions sur le  Sonderweg,  s’est  préoccupée de la

question  du  ressenti  et  de  la  perception  par  l’individu  du  phénomène

totalitaire9. Par exemple, les travaux de l’historien d’Alf Lüdtke sur l’histoire

du  quotidien,  l’Alltagsgeschichte  en  allemand,   manifeste,  en  réaction

notamment contre une tradition de l’histoire économique et sociale aveugle au

vécu  des  « petites  gens »  (Lüdtke,  1994)10,  un  intérêt  explicite  pour

l’expérience quotidienne11.  De même,  l’historien Bernard Lepetit,  dans son

ouvrage Les formes de l’expérience, explique l’intérêt de ses recherches sur le

vécu quotidien, champ d’investigation le plus à même de donner du sens à

l’enquête  historienne :   «  Les  hommes  ne  sont  pas  dans  des  catégories

sociales  comme des  billes  dans des  boîtes,  et  (…)  d'ailleurs,  les  « boîtes »

n'ont  d'autre  existence  que  celles  que  les  hommes,  en  contexte,  leur

donnent. » (Lepetit, 1995)12. En France, les réflexions pour construire un récit

historique  plus  concerné  par  l’expérience  et  le  vécu  des  individus  sont

menées, depuis les années 1980, notamment par l’historien Alain Corbin, à

9 Le Sonderweg (« la voie particulière ») est un terme désignant une hypothèse ou une interrogation historique quant
à une éventuelle  particularité  du peuple allemand,  permettant  d'expliquer certaines  spécificités  de son histoire,
notamment le développement du IIIème Reich.

10 « L'histoire du quotidien, considérée comme une histoire du comportement quotidien et du vécu des êtres humains,
tente de ne pas situer les transformations séculaires « dans le dos » des êtres humains. La transformation historique,
tout comme les éléments de continuité, sont au contraire mis en rapport avec l'activité des individus et des groupes
concrets. »  (Lüdtke, 1994, p. 6)

11 « Les activités et les peines de ceux auxquels on accole souvent l'étiquette aussi évocatrice qu'imprécise de «  petites
gens » se situent au cœur des recherches pratiquées par l'histoire du quotidien et de son écriture. On y parlent de
leur travail et de leurs loisirs. On y décrit leurs manières d'habiter et d'être sans logement, de se vêtir et d'être nu, de
se nourrir et d'avoir faim. » (Lüdtke, 1994, p. 1)

12 Voir aussi cette critique de l’histoire économique et sociale dite « labroussienne » : « les couches inférieures de la
société sont aperçus comme des groupes sociaux sur lesquels s'exercent de manière quasi mécanique des influences
extérieures de toute sorte. Dans chaque individu, on voit une donnée brute, quantifiable, que l'on peut faire rentrer
dans une série de diagramme ou de tableaux, sans 'interroger sur l'origine et la pertinence sociale des critères
retenus » (Lepetit, 1995, p. 475) 



travers l’histoire des émotions et du sensible : « Il n’est pas d’autre moyen de

connaître les hommes du passé, explique-t-il, que de tenter d’emprunter leurs

regards, de vivre leurs émotions . » (Corbin, 1988). L’histoire des sensibilités,

enrichie régulièrement par de nouvelles contributions, offre un éventail très

important  sur  les  pratiques  sensibles  des  individus  du  passé13,  oeuvrant  à

restituer le contexte historique dans lequel elles se construisent, s’instruisent,

et par quels dispositifs « d’objectivation » sont-elles perçues par les acteurs

eux-mêmes14.  Aussi,  dans  l’idée  de  transmettre  aux  élèves  une

« compréhension »  des  épisodes  historiques  conflictuels,  des

bouleversements, des continuités  ,  bref,  du présent tel qu’il  a été vécu et

perçu  dans  le  passé,   des  notions  comme  « la  peur »,  le  « silence »  ,  ou

« l’ignorance »,  sont  autant  d’entrées  dans  ce  monde  vécu,  permettant

d’éclairer les choix, les comportements, les attitudes des individus face à leur

environnement. 

Par quels moyens accéder à cette vie quotidienne ? La recherche de sources à

ce  sujet  est  confrontée  à  de  sérieux  écueils :  d’une  part,  les  acteurs  eux-

mêmes  ne  développent  que  trop  rarement  des  pratiques  consacrées  à

l’enregistrement du  quotidien,  du  banal,  puisque  pour  ainsi  dire

spontanément, nous voudrions laisser en mémoire ce qui semble détenir un

caractère exceptionnel. D’autre part, les « sujets » qui entrent par exemple

dans  une  démarche  d’écriture  ou  de  témoignage  appartiennent  le  plus

souvent à des classes sociales dont l’expression est encouragée et socialement

acceptée15.  Ainsi  les  traces  sont  rares,  mais  comme  le  pensait  Walter

Benjamin,  rien n’est perdu pour l’histoire, la tâche de l’historien consiste en

13 Pour une note assez exhaustive sur la méthode et les conceptions épistémologiques de l’histoire des sensibilités,
voir cet  remarque de l’historien Christophe Granger:  « En observant,  au plus près des acteurs,  le nuancier des
attentions, des goûts, des satisfactions de l’œil, de l’oreille ou du sens moral qui les habite et qui, déterminés par
leur position sociale, déterminent leur rapport au monde ; en rapportant aussi ce subtil nuancier au grand édifice
historique qui en façonne les formes et les raisons,  et  qui  l’inscrit,  dans les corps (sous forme de dispositions
« naturelles » ou de réactions « épidermiques ») et dans les pratiques réflexives (sous forme de ressources critiques
notamment) ; et en restituant, enfin, la manière dont les acteurs savent faire usage de tout cela pour bâtir des formes
neuves de la réalité » (Granger, 2014)

14 « il  lui  faut  veiller  à  rendre  compte  tout  à  la  fois  de  deux  choses  distinctes :  les  conditions  historiques  qui
organisaient les pratiques de perception des hommes du passé ; et les outils d’objectivation, eux-mêmes fruits d’une
histoire précise, qu’il mobilise pour en rendre compte » (Granger, 2014)

15 « La pratique devenue courante depuis la fin du  XIXe siècle,  chez les jeunes gens de la bourgeoisie,  volontiers
encouragés  à  coucher  leurs  pensées  sur  le  papier,  à  des  fins  d’introspection  morale  et  d’exercice  d’écriture »
(Retaillaud-Bajac, 2012)
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ce sens à observer le passé sous un nouveau regard, déterrer des sources

jusqu’alors murées dans le silence de l’histoire. 

Parmi ces traces, ces sources de l’archive personnelle, le journal intime tient

une place particulière. D’un point de vue épistémologique, le statut du texte

n’est  pas  comparable  au  récit  de  l’historien  puisqu’il  ne  cherche  pas

nécessairement  à  « administrer  la  preuve »  ou  à  définir  une  démarche

d’explication. Il est nécessairement subjectif, aussi lacunaire et riche qu’une

conscience  personnelle.  Pourtant,  l’écriture  diariste  attire  la  curiosité  des

historiens et des pédagogues puisqu’il répond « au souci quotidien de l’âme »,

à  une  œuvre  de  préservation  de  la  mémoire  et  de  la  dignité  personnelle

(Pachet, 1990)16. Rendu célèbre au sortir de la seconde guerre mondiale, le

Journal d’Ann Frank a donné au journal intime une reconnaissance mondiale,

tant de la part des spécialistes que du grand public. Pour restituer une part

sensible,  irréductible,  aux grands événements tragiques de notre siècle,  le

journal intime apparaît comme un « objet de savoir » particulier, un rapport à

l’écriture  « fragmentaire »  à  même  de  retranscrire  une  vie  quotidienne

bouleversée : 

« Parce  qu’elle  est  fragmentaire  et  discontinue,  écrit  l’historienne

Hélène  Camarade,  l’écriture  diariste  s’adapte  en  outre  bien  aux

conditions  de  survie  des  auteurs,  tant  du  point  de  vue  de  leurs

capacités  physiques  et  psychiques,  qu’au  regard  de  l’expérience

qu’ils  traversent,  une  époque  insensée  qu’il  est  difficile,  voire

impossible,  de  rationaliser  ou  de  saisir  de  façon  construite  et

élaborée.  Aux  personnes  affaiblies  dans  les  camps et  les  ghettos,

l’écriture  diariste  offre  la  possibilité  de  tracer  par  brides,

modestement, le fil de leur vie. Et à ceux qui sont en quête de sens,

elle  permet  de  ne  consigner  que des  fragments  d’une  expérience

partiellement intelligible et communicable. »17 (Camarade, 2014)

16 « Un journal intime est un écrit dans lequel quelqu'un manifeste un souci quotidien de son âme, considère que le
salut ou l'amélioration de son âme se fait au jour le jour, est soumis à la succession, à la répétition des jours, source
de permanence et de variation » (Pachet, 1990) 

17  « L’écriture diariste permet enfin à l’auteur d’assurer une continuité dans son existence. Elle offre l’opportunité de
maîtriser un tant soit peu le temps, « le pire ennemi ».(Camarade, 2014) 



Écriture  pour  « soulager  l’âme »,  pour  confesser  ses  angoisses,  l’écriture

diariste offre une prise directe avec le monde infra-quotidien de l’émotion et

de la singularité. Dans sa pratique individuelle, tenu même souvent dans le

secret, l’on pourrait s’interroger sur sa vocation de matériau pour l’histoire,

puisqu’il recouvre en apparence la seule réalité du « sujet scripteur ». Selon

les historiens Philippe Artières et Dominique Kalifa, cette conception n’est pas

exacte : « À l’inverse même, c’est souvent de l’injonction, donc de l’acte social,

que  procède  cette  prise  d’écriture  ou  de  parole  qui  conduit  à  l’archive

personnelle.  De  fait,  celle-ci  s’apparente  fréquemment  à  une  sorte  de

biographie collective, d’« histoire de vie sociale » (Artières & Kalifa, 2002) ,

qui signale la fusion de l’individualité dans le groupe et participe activement à

la construction des identités, à la fois  personnelles et sociales ». Le journal

intime  peut  s’inscrire  donc  dans  une  investigation  beaucoup  plus  ample :

« l’intérêt des historiens commença à se focaliser non plus seulement sur le

contenu de ce discours, mais aussi sur leurs conditions de production, sur les

gestes, les pratiques dont ces archives sont issues ». 

Dans le temps spécifique de l’enseignement en classe, la question des archives

personnelles peut souffrir de différentes objections. Comme il ne s’agit pas ici

d’un « savoir  stabilisé »,  émergeant d’une tradition (au sens que lui  donne

Paul  Ricoeur),  ou  d’un  dialogue  préalable  avec  la  science,  l’usage  de  ses

sources  fait  courir  un  risque  de  tomber  dans  ce  que  Bourdieu  appelait

« l’illusion biographique » : la représentation presque convenue que l’analyse

d’un  récit  de  vie  peut  se  suffire  à  elle-même,  ou  le  danger  encore  plus

prégnant de l’illusion du réel ,  en réifiant toutes les propositions de l’auteur,

sans vérifications contrefactuelles. Ces préoccupations, légitimes,  tiennent à

l’idée selon  laquelle  les  procédures  d’authentification,  de  vérification,  de

recoupement ne fonctionnent pas avec l’écriture de soi18. Il apparaît en effet

inopportun de faire abstraction, par exemple, de la question de la fiabilité que

pose, par nature, tout texte intime et autobiographique. Dans le prisme des

18  «Si beaucoup considèrent que les écrits autobiographiques et les archives personnelles, qui entretiennent avec le
véridique un rapport toujours équivoque, ne peuvent sérieusement être convoqués qu’à titre indicatif, ou illustratif,
certains y voient à l’inverse un matériau privilégié, voire unique, seul capable d’appréhender « l’infra-ordinaire »,
de saisir les émotions, les sensibilités et les représentations sociales, de restituer les expériences dans toute leur
discontinuité  (ou  de  cerner  au  contraire  les  tentatives  de réordonnancement  et  de  réécriture  des  existences). »
(Artières & Kalifa, 2012
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subjectivités individuelles, une tâche liminaire consisterait à interroger la part

de reconstruction et de fantasme que l’auteur apporte sur les faits, situés dans

un contexte historique connu et situé (Retaillaud-Bajac, 2012)19. Pour autant,

cette démarche de vérification, qui peut être conduite par exemple dans le

dialogue avec d’autres sources, ou dans la problématisation d’une enquête, il

devient possible « espérer trouver dans ces archives les moyens de convoquer

ensemble les acteurs sociaux et les structures qui les enserrent, de lier et lire

ensemble sociétés et représentations » (Artières & Kalifa, 2012). Ce faisant,

aboutir à la construction d’ un récit historique proche du vécu des acteurs,

dans les replis de leurs vies personnelles, parvenir à replacer les élèves dans

les présents du passé, et retrouver l’éventail des possibles qui s’offraient aux

acteurs et aux actrices.

Femmes, genre, agentivité

Un  dernier  cadrage  théorique  demeure  important  pour  introduire  cette

séquence didactique, celui de l’histoire des femmes et du genre. Issue d’une

historiographie  assez  récente,  l’histoire  des  femmes  et  du  genre  s’est

imposée, notamment en France, à l’occasion d’un ouvrage sur l’Histoire des

femmes  en  Occident,  codirigé  entre  le  médiéviste  Georges  Duby  et

l’historienne du contemporain Michelle Perrot (Duby & Perrot,  1990-1991).

Dans  son  introduction,  les  auteurs  interrogeaient  une  histoire  restée

jusqu’alors « anecdotique », en marge des champs de recherches historiens et

universitaires. Comme nous l’évoquions dans la partie précédente, l’absence

de  cet  objet  disciplinaire  est  relatif  à  des  questions  culturelles,

institutionnelles, plutôt qu’à l’absence de sources : il s’agit de l’invisibilité des

femmes comme sujet historique.  Précisons que ce sont, majoritairement, des

19 « Si un journal intime peut, comme tout texte autobiographique, faire l’objet d’autocensure, de dénis, et s’il ne
sélectionne,  dans  le  réel  dont  il  rend  compte,  que  des  éléments  partiels,  qui  ne  sauraient  retranscrire
« objectivement » la trame d’une existence, il va de soi que le degré de reconstruction est ici moindre que dans une
démarche autobiographique a posteriori, ou même que dans une correspondance, qui implique une mise en scène
pour autrui » (Retaillaud-Bajac ; 2012)



scientifiques  femmes  qui  ont  porté  ces  recherches  jusqu’aux  chaires

d’université. 

Dans cette première approche théorique, le principal questionnement revenait

à  proposer  une  relecture  sexuée  des  événements  et  des  phénomènes

historiques,  contribuant à  l’explication de problèmes classiques en histoire

sociale politique et culturelle. Construite pour introduire la question sexuée –

et sexuelle – du passé, cette histoire se veut  « celle du rapport des sexes plus

que des femmes. C’est cela sans doute le nœud du problème, et qui définit

l’altérité  et  l’identité  féminines »  (Duby  &  Perrot,  1990-1991)20.  Dès  lors,

encouragé par une demande sociale et une ouverture disciplinaire, l’histoire

des  femmes  s’est  développée  pour  entrer  progressivement  dans  une

problématisation didactique et enrichir les manuels scolaires. Michelle Perrot

indique ainsi que  « depuis trente ans, [cette histoire] n’a cessé de s’affirmer.

Elle est devenue un champ de recherches et de publications reconnu. Mais

l’enseigner, c’est une autre affaire » (Perrot, 2010)

Histoire des femmes,  histoire du genre,  les perspectives sont  variées  pour

aborder un sujet aussi transversal, représentant, devrions nous le préciser, la

moitié  de la  population mondiale.  L’historienne Françoise Thébaud recense

dans l’historiographie contemporaine pas moins de sept usages différents du

« genre » en histoire. Si les premières investigations, dans les années 80, ont

menés par exemple à étudier des  pans de l’histoire  « considérés jusque là

comme  anecdotiques [tels]  l’intime,  les  émotions,  le  corps,  les  sexualités,

l’amour, la maternité » (Thebaud, 2005) le consensus historien se stabilise de

nos jours sur une histoire culturelle et sociale :  comment l’identité féminine

est elle construite, vécue, et quelles sont les relations avec les autres identités

présentes  en  société ?  Dans  l’ouvrage  collectif  La  place  des  femmes dans

l’histoire, paru en 2011, les auteurs prônent pour leur part la transmission

d’une histoire mixte : 

20  Les auteurs ajoutent :  « Le titre Histoire des femmes en Occident est commode, et beau. Mais il faut récuser l’idée
que les femmes seraient en elles-mêmes un objet d’histoire. C’est leur place, leur “condition”, leurs rôles et leurs
pouvoirs,  leurs  formes  d’action,  leur  silence  et  leur  parole  que  nous  entendons  scruter,  la  diversité  de  leurs
représentations – déesse, Madone, Sorcière – que nous voulons saisir dans leur permanence et leurs changements.
Histoire résolument relationnelle qui interroge la société tout entière et qui est, tout autant, histoire des hommes »
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« Transmettre  une histoire  mixte  revient  à  mettre  en exergue les

mécanismes sociaux de la construction des identités sexuées, à faire

comprendre  aux  élèves  que  ces  identités  résultent  de  processus

historiques et que les inégalités qui en découlent ne doivent rien au

biologique.  Elle  vise  à  leur  donner  une  culture  historique  qui

permette  d’appréhender  les  rapports  qui  structurent  nos  sociétés

contemporaines et ouvre le champ des possibles quant à la place que

chacun  souhaite  y  occuper »  (Dermenjian,  Jami,   Rouquier  &

Thébaud,  2011)

Transmettre l’histoire des femmes, développer une « histoire mixte », revient

en effet à permettre aux apprenants de construire un fastidieux travail sur ce

que les sources, les textes historiens, et autres « moyens d’enseignements »

nous révèlent des silences, des omissions répétées dans les savoirs scolaires

ou extra-scolaires, des absences que nous pouvons faire apparaître par le fruit

d’une enquête, au moyen par exemple de l’iconographie ou du dialogue des

sources (Sinigaglia-Amadio, 2010). Par ailleurs, l’historienne et didacticienne

québecoise  Marie-Hélène  Brunet,  à  travers  son  travail  de  thèse  sur  les

représentations des élèves à propos de la place des femmes dans les manuels

scolaires,  montre  notamment  les  obstacles  qui  se  posent  entre  la

compréhension du rôle des femmes, du féminisme, à travers la médiation du

livre scolaire. Elle remarque notamment leurs difficultés à bousculer l’autorité

du texte scolaire, incarnée dans le manuel, dont ils ne perçoivent pas ou peu

l’aspect construit et ouvert sur la problématisation.  Afin de permettre aux

élèves de dépasser  cette stabilité du texte, Marie-Hélène Brunet et d’autres

auteurs proposent notamment, en lien avec les perspectives du Ministère de

l’Éducation québecois,  d’introduire la dynamique du changement social,  de

faire  apparaître  les  ruptures  et  les  continuités,  pour  défaire  les  attitudes

téléologiques,  elle  propose d’introduire le  concept d’agentivité :  « Un texte

intégrant  l’agentivité  des  femmes  prendra  en  compte  les  contraintes

historiques  qui ont pesé sur [les femmes] tout en démontrant le rôle actif

qu’elles ont joué afin de les repousser et d’agir de façon autonome » (Brunet,

2018a)



Cette  perspective  d’agentivité  que  l’on  peut  définir  encore  comme  «  un

processus  d’engagement  temporellement  ancré,  informé  par  le  passé  et

l’évaluation  pragmatique  du  présent,  mais  dirigé  vers  l’avenir,  notamment

dans  la  capacité  d’imaginer  prospectivement  un  répertoire  de  possibilités

alternatives » (Demers, Bachand & Leblanc, 2016) est de même une réponse

épistémologique et didactique aux objectifs d’apprentissage formulés dans le

Plan d’Etudes Romand. En restituant aux acteurs  une visibilité,  un pouvoir

d’action, elle  permet  notamment  de  faire  face  aux  représentations  qui

contraignent  la  compréhension  du  changement  et  de  la  dynamique

historique : la figure des grands personnages, le récit passif et téléologique,

etc.  À  travers  la  compréhension  de  la  façon  les  individus  du  passé  ont

construit leur intervention et leurs actions dans un contexte historique situé,

permet à l’enseignement de l’histoire de s’engager sur la voie d’un savoir plus

mobilisateur pour les élèves.

Le principe d’agentivité renvoie donc à la satisfaction d’un double principe :

celui de l’égalité, entre les sexes au profit d’une histoire mixte, et aussi dans

les objectifs  de progression des apprentissages,  en ouvrant des brèches sur

les savoirs  scolaires stabilisés pour renforcer chez les élèves leur capacité

d’appropriation. La problématisation inhérente à la recherche d’agentivité, en

multipliant  les  points  de  vue,  les  contradictions,  les  controverses,  favorise

ainsi «  un plus grand discernement de la complexité du passé et du présent »

(Brunet & Demers, 2018b). 

Un dernier point, précisément en lien avec notre séquence, est l’histoire des

femmes pendant les périodes de guerre. Ce paradigme spécifique des sociétés

en  guerre,  fortement  représenté  dans  les  « savoirs  scolaires »,  est  devenu

progressivement  un  champ  d’étude  important  pour  les  études  de  genre21.

Instruite  notamment  par  les  « sources  du  moi »  et  par  l’épistémologie  de

l’agentivité,  observer la guerre au féminin permet de décliner un nuancier

approfondi  des  expériences  de  guerre,   notamment  dans  la  diversité  des

21 Initiée dès les premières recherches des années 1970, la quête des « sources du moi » s’est poursuivie, attentive à
comprendre  comment  les  femmes  donnent  sens,  par  l’écrit  ou  l’expression  artistique,  aux  événements  et
bouleversements induits par la guerre. 
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épreuves  que subissent  les  femmes –  économiques,  sociales  et  physiques :

« Observer la guerre au féminin, écrit Françoise Thébaud, c’est analyser la

place des femmes dans les sociétés en guerre, leurs formes d’engagement au

front et à l’arrière, leur vie quotidienne matérielle et culturelle, les épreuves

qu’elles  subissent :  solitude,  deuil,  pénuries,  surcharge  de  travail  et  de

responsabilité. » (Thébaud, 2014)

Aborder cette question, notamment grâce aux  sources de l’intime et de la

sensibilité, manifeste encore les marques de continuité et de ruptures dans les

imaginaires sociaux liés aux femmes : de quelle façon la « mobilisation des

esprits » , la mobilisation culturelle inhérente aux sociétés belligérantes, saisit

l’identité féminine ; comment façonnent elles leur compréhension du présent

et construisent conséquemment leurs rôles et engagements, en dépit des des

contraintes  et  des  bouleversements  de  la  vie  quotidienne ?  Telles  sont  les

questions que l’historiographie actuelle engage :

« une  analyse  genrée  montre  qu’hommes  et  femmes  vivent  des

expériences différentes et non synchrones de la guerre ; que les rôles

féminins restent toujours subordonnés aux rôles masculins, malgré

un affrontement public sur le sens à donner aux expériences des unes

et des autres  […] Observer la guerre au féminin, c’est rendre visibles

des figures féminines : l’infirmière, la marraine de guerre qui écrit au

soldat  et  le  reçoit  lors  des  permissions,  l’ouvrière  des  usines  de

guerre,  la  remplaçante  qui,  aux  champs ou dans  les  villes,  fait  le

travail  de l’homme mobilisé,  la  mère qui  élève seule ses  enfants ;

mais aussi, dans les guerres de libération nationale, la résistante ou

la  partisane  qui  combat  l’occupant,  en  servant  d’auxiliaire

indispensable à la résistance armée. » (Thébaud, 2014) 



II – PARTIE HISTORIQUE

Friedel Bohny-Reiter et le Journal de Rivesaltes

Aux sources de l’engagement 

Le  Journal  de  Rivesaltes  est  le récit,  rapporté  dans  « deux  gros  cahiers

d’école » (Fleury-Seemuller, 2010, p. 5)22, du quotidien d’une infirmière suisse

dans un camp d’internement en France entre novembre 1941 et novembre

1942.  Trente ans plus tôt, l’auteure, Friedel Bohny-Reiter, naissait à Vienne

alors capitale de l’empire austro-hongrois. À l’âge de huit ans, orpheline d’un

père mort au front, elle fait partie des « trains d’enfants » organisés par la

Croix-Rouge Suisse et quitte la misère viennoise pour s’installer à Zurich dans

une  famille  chez  qui  elle  restera  jusqu’à  l’âge  de  24  ans.  Infirmière  en

pédiatrie de formation, elle fait en octobre 1941 une rencontre décisive, celle

de Rodolfo Ogiati, secrétaire du Service Civil International : « J’étais à Berne

chez Monsieur Olgiati, écrit-elle dans son journal, Il m’a parlé de son travail et

de toute la misère, et depuis je ne pense plus qu’à une chose - aider » (citée

par Fleury-Seemuller, 2010, p. 7)23 Une vocation était née.

De quelle « misère » et de quel « travail » lui avait-il  fait part ? Le Service

Civil  International,  organisation  fondée  par  l’ingénieur  lausannois  Pierre

Cérésole  en  1920,  avait  pour  objectif premier  d’organiser  des  « chantiers

internationaux »  dans  le  but  de  promouvoir  l’objection  de  conscience,  le

volontariat  et  la  construction  de  la  paix24.  Animé  par  des  personnalités

engagées, le SCI est une organisation non-gouvernementale qui ne dépendait

donc  pas de l’administration suisse, ces actions  étaient le fruit d’initiatives

privées. Après plusieurs chantiers internationaux, notamment en France près

de Verdun, la guerre civile espagnole en 1936 occasionne la première action

22 L’historienne Michèle Fleury-Seemuller a traduit et écrit la préface du  Journal de Rivesaltes de Friedel Bohny
Reiter

23 Rodolfo Olgiati (1905-1986) professeur de mathématiques dirige depuis 1935 le Service Civil International. 
24 Pierre Cérésole (1879-1945) né à Lausanne, ingénieur de formation, fondateur du SCI. Pour plus d’informations à

son sujet,  voir le catalogue de l’exposition « Pierre Cérésole : une vie au service de la paix » organisée par la
Bibliothèque de la Chaux-de-Fonds, disponible en ligne. 
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d’envergure pour les volontaires du SCI : l’évacuation et l’accueil des réfugiés

espagnols. 

La misère dont témoigne Olgiati, c’est donc celle des enfants, des femmes et

des  vieillards  en  Espagne,  à  Madrid,  à  Valence,  exposés  aux  exactions  et

bombardements de la guerre25. Certains membres du SCI, dont Olgiati, créent

fin 1936 le  Comité  suisse  d'aide  à  l'enfance  en  Espagne  (Ayuda  Suiza  en

espagnol)  sorte  de conglomérat   d'associations  caritatives,  religieuses  et

pacifistes  suisses26.  Les  principales  actions  étaient  le  transport  et  la

distribution de nourriture, de vêtements et de médicaments, et l’évacuation

d’enfants  et  de femmes enceintes.  Une première  cantina,  « comedor »,  est

créée en avril 1937 à Burjasot dans la banlieue de Barcelone. En mai, quatre

camions de nourriture et vêtement entrent dans Madrid, depuis la Suisse. Ils

ouvrent à Madrid une cantine pour femmes enceintes « El Comedor » qui se

fera connaître dans toute la ville.

Parmi les volontaires de l’Ayuda Suiza, une infirmière,  Elisabeth Eidenbenz,

après avoir été contrainte de quitter l’Espagne en février 1939 à la suite de la

victoire  des franquistes  sur  les  républicains,  traverse les  Pyrénées et  part

fonder,  dans  un  château  abandonné  des  Pyrénées-Orientales,  la  Maternité

d’Elne,  refuge  pour  les  femmes  et  les  enfants  de  la Retirada27.  Cette

institution devient un lieu déterminant pour l’aide suisse dans la région, en

permettant la naissance de plus de 600 enfants espagnols, juifs et tziganes de

1939 à 1944. Un jour avant son arrivée à Rivesaltes, le 11 novembre 1941,

Friedel Bohny-Reiter séjourne à la maternité d’Elne, où on lui réserve ainsi

qu’à  d’autres  volontaires  « une joyeuse  réception »  (Bohny-Reiter,  2010,  p.

35). Entre temps, le Comité suisse d’aide aux enfants d’Espagne, devenu en

1940  le  Cartel  Suisse  de  secours  aux  enfants  victimes  de  la  guerre,  fait

transiter  ses  ressources  matérielles  et  surtout  humaines  vers  sa  nouvelle

implantation, dans le sud de la France, en installant son siège à Toulouse.

25 Voir à ce sujet, l’article de Luis Manuel Expósito Navarro (2011) « La ayuda suiza en la Guerra civil española »
26 Rodolfo  Olgiati,  secrétaire  général  de  la  fonction  publique  internationale  (SCI),  était  en  charge  des

négociations avec le gouvernement républicain et avec le général Franco, dans le but de préserver la neutralité
suisse. Et face au refus catégorique et peu compréhensible des dirigeants rebelles, Olgiati, prévoyait l'entrée
en Espagne de trois équipes de volontaires, l'une s'installerait à Madrid, l'autre à Barcelone et la principale à
Valence…  pour l'évacuation des femmes enceintes, en particulier celles de Madrid assiégée.

27 Cf. sur l’histoire de la maternité d’Elne et d’Elisabeth Eidenbenz, le très complet ouvrage de l’historien Tristan
Castanier i Palau, (2008) « Femmes en exil, Mères des camps, Elisabeth Eidenbenz et la maternité d’Elne » 



Ainsi,  lorsque  Friedel  Bohny-Reiter  rencontre  à  Berne  Rodolfo  Olgiati  en

octobre  1941,  c’est  donc  le  récit  d’un  engagement  éprouvant,  nécessaire,

s’étant  terminé  sous  la  contrainte,  mais  qui  sans  repos,  se  renouvelle  en

France avec les mêmes préoccupations pour le sort des civils. 

Rivesaltes : le camp d’internement

Friedel Bohny-Reiter rejoint Rivesaltes, au nord de Perpignan, le 12 novembre

1941. À son arrivée,  elle remarque que le« vent souffle violemment autour

des  baraques »  (Bohny-Reiter,  2010,  p.  35).  En  automne,  la  plaine

perpignanaise est en effet balayée par un vent froid, la tramontane, rendue

encore plus  perceptible dans les grands espaces séparant les baraques du

camp d’internement.  Ces constructions –  « quatre murs blancs passés  à la

chaux » –  sont très austères, mais dans la baraque suisse que Friedel Bohny

Reiter rejoint, « les peintures murales font qu’on s’y sent un peu chez soi ».

Les  premières  lignes  de  son témoignage,  pourtant,  sont  consacrées  à  une

réalité bien moins chaleureuse : 

« c’est ici, dans cette désolation,  que vivent des gens pendant des

semaines, des mois, dans les conditions les plus primitives. […] Yeux

ouverts ou fermés – je ne vois rien que d’immenses yeux d’enfants

affamés dans des visages marqués par la souffrance et l’amertume »

En novembre  1941,  le  camp de  Rivesaltes  est  composée  d’une  population

hétéroclite. Les Espagnols ayant fui la guerre civile sont venus s’ajouter à des

« internés »  déjà  assignés  dans  ce  camp  militaire  avant  l’invasion  de  la

France. Le camp d’internement est un « lieu où se retrouve toute personne

enfermée par mesure administrative et non dans le cadre d’une procédure

judiciaire »  (Marcot,  2003).  Ainsi  c’est  à  la  discrétion  généralement  des

préfets que la République Française commence avec la loi du 12 novembre

1938 l’internement des « indésirables étrangers » : Étrangers, Juifs, Tziganes,

apatrides. En février-mars 1939, entre 200 et 300 000 Espagnols s’ajoutent à

cette population détenue administrativement, ils sont d’abord regroupés sur

les plages du Roussillon, à même le sable, sous des tentes comme à Argelès,
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Barcarès ou Saint Cyprien. Progressivement, des camps en durs sont bâtis, et

de nouveaux camps apparaissent pour désengorger les existants. 

Avant  l’envahissement  de  la  zone  libre  en  novembre  1942,  les  camps

d’internement  sont  donc  gérés  par  l’administration  française  vichyste.  La

gestion de ces  rétentions administratives  est,  selon le  consensus historien,

assez  improvisée :  « On  ne  comprend  pas  très  bien  quelles  intentions

poursuivait Vichy. (…) On a l’impression que le Gouvernement n’agit que sur

pressions » (Fleury Seemuller, p. 12). Le camp d’internement n’est pas encore,

à  cet  instant,  un instrument  privilégié  du système répressif  nazi.  Pour  les

Allemands, la stratégie étant de laisser dans un premier temps un maximum

de  responsabilité  à  Vichy  pour  des  raisons  d’économie  de  moyens  et

d’efficacité  (Marcot,  2003).  Dans  ce  flou  administratif,  le  système

rétentionnaire français évolue au gré des préfets et des chefs de camp, sous

un geste toujours marqué par l’improvisation : « Un terme peut qualifier d’un

bout à l’autre la gestion des camps: l’improvisation. Elle signifie surveillance

inégale,  mauvaise  anticipation  des  réalités  pour  l’alimentation  et

l’aménagement des camps » (Marcot, 2003).

Face  à  l’incurie  des  services  français,  ce  sont  les  organisations  et  les

associations caritatives, comme le Cartel Suisse de secours aux enfants, qui

permettent,  autant  que  faire  se  peut,  l’amélioration  du  quotidien  des

"résidents".  La  présence  des  humanitaires  n’est  pas  une  requête  de

l’administration française, cette sorte de collaboration dans la vie des camps

s’est  construite  « parce  qu’ils  ne  pouvaient  plus  faire  face  aux  problèmes

multiples  qui  les  accablaient»  (Fleury-Seemuller,  p.  23).  À  Rivesaltes,  aux

côtés du Secours Suisse, l’on retrouve notamment des Quakers de l’American

Friends Service Committee et des membres de l’Organisation de Secours aux

Enfants  (OSE)28.  D’obédiences,  de  cultures  et  de  langues  différentes,  ces

organisations vont réussir pourtant à se partager des tâches et à collaborer

pour améliorer les conditions d’internement. À Rivesaltes par exemple, l’OSE

s’occupe  plus  spécifiquement  de  l’hygiène  et  de  l’assistance  sanitaire,  les

28 Les nombreuses associations caritatives oeuvrant dans les camps du Sud de la France, avec l’accord de Vichy, se
sont structurées autour d’une organisation commune baptisée « le Comité de Nîmes » à partir de novembre 1940.  



quakers et le secours Suisse de l’alimentation et des foyers29. Le coordinateur

du Secours Suisse aux enfants pour la zone Sud, Maurice Dubois, raconte en

1991 la difficulté de la tâche qui leur incombait : 

« On était  dans  un  monde  qui  n’était  pas  un  monde normal.  (…)

L’angoisse régnait. Tous les jours il fallait improviser, créer, faire ce

qui imposait. Il fallait s’impliquer dans un monde inconnu. (…) Ce qui

aidait,  c’était  le  sentiment de faire  partie  d’un tout,  la  conviction

d’être attelé au même char, et les personnes étaient intérieurement

prêtes à aider, faire le don de soi » (cité Fleury-Seemuller, 2010 p.19)

Malgré ces efforts, nous le disions, la situation sanitaire des camps et la santé

des  internés  sont  très  alarmantes.  La  morbidité  de  ces  lieux  est

exceptionnelle,  même  si  elle  n’est  pas  comparable  aux  camps

d’extermination30.  Dans  son  journal,  Friedel  Bohny-Reiter  revient

continuellement sur la condition d’insalubrité, les difficultés dans la gestion de

la pénurie alimentaire et la faim des internés. Les camions de ravitaillement

du secours  suisse,  qui  partent  depuis  le  siège de l’association à  Toulouse,

n’ont pas assez de ressources pour combler la pauvreté du régime alimentaire

des  internés.  Si,  officiellement,  ils  ont  droit  aux  mêmes  rations  que  la

population française, ils n’en touchent qu’une partie. Le «surplus » apporté

par les associations caritatives ne permet pas d’assurer un régime suffisant en

calories et protéines. Pendant plusieurs semaines, Friedel va ainsi s’occuper

des malades de la faim, les cachectiques. Ce travail est pour elle harassant

émotionnellement. Le 7 mars 1942 , elle écrit :

« Les jours s’envolent. Chaque jour apporte de nouvelles tâches, de

nouveaux soucis.  (…)  Journées  très  sombres  –  nos  sous-alimentés

n’ont pas pris de poids malgré la soupe et le riz quotidiens. C’est

lourd de travailler sans cesse – sans succès. » (Bohny-Reiter, p. 65)

29 Lire à ce propos , Luis Manuel Expósito Navarro, « La ayuda suiza en la Guerra civil española » (art.cit) qui insiste
notamment sur le poids de l’action alimentaire  (préparation de repas, livraison de nourriture, goûters pour les
enfants etc.) par le Secours Suisse.

30 La thèse de doctorat de Denis Peschanski, Les camps français d’internement (1938-1946) (consultable sur thèses.fr)
présente en annexe de nombreuses statistiques sur ce point.
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A partir  du  printemps  1942,  s’ouvre  une  nouvelle  phase  de  l’histoire  des

camps. C’est l’occupant qui change la donne. Les fonctions antérieures des

camps  « instrument  de  représailles  et  réservoir  de  main  d’oeuvre »

perdurent. Mais s’ajoute un nouvel objectif qui bouleverse tout : « l’utilisation

des camps comme antichambre de la déportation des Juifs vers les lieux de

mise à mort » (Marcot, 2003). En juillet 1942, Vichy donne son accord aux

Allemands pour la déportation de Juifs étrangers des deux zones. Dans la zone

Sud,  la police française organise une première grande rafle du 26 au 28 août.

Plusieurs centaines de milliers de personnes sont arrêtées, envoyées dans des

camps de rassemblement – Rivesaltes a fonctionné comme tel – puis à Drancy

pour être finalement déportées vers la Pologne. 

A  Rivesaltes,  Friedel  Bohny-Reiter  raconte  l’arrivé  de  « nouveaux  réfugiés

israélites  –  femmes  et  enfants »  le  28  juillet  1942.  Elle  fait  part  de  leur

inquiétude : «  Tout le monde vient vers moi "Soeur, que pensez-vous de ces

événements ?"  Qu’est  ce  que  je  peux  leur  répondre,  à  ces  pauvres  êtres

pourchassés. Ce n’est pas moi qui décide de leur sort. J’essaie de rester calme

et de le leur transmettre. Je suis saisie par toute la détresse, toute la fatalité

qui s’abat sur ce peuple » (Bohny-Reiter, 2010, p.95). Petit à petit,  Rivesaltes

est vidé de sa population juive. Le 7 août 1942, elle décrit l’angoisse vécue

dans le camp : « La situation des gens est de plus en plus épouvantable. On

procède à tout moment à des appels/ Ils se mettent tremblant en longue files

devant la baraque de la commission » (Bohny-Reiter, 2010, p. 98) 

À la fin du mois d’août  1942,  le chef du camp l’informe que les « œuvres

étrangères » n’ont plus l’autorisation de circuler dans le camp. Elle assiste,

impuissante, au premier chaînon de la déportation pour des milliers de Juifs,

certains enfants qui avaient été placés dans des « colonies d’enfants » par le

secours Suisse ( par exemple celle au château de la Hille en Ariège31) sont

déportés  avec  leurs  parents.  En  octobre,  les  déportations  par  convoi

ralentissent,  l’espoir renaît  un peu, mais le 11 novembre, une réunion des

œuvres présentes au camp avec le chef du camp et le préfet l’informe qu’il n’y

31 Cette  « colonie  d’enfants »  est  utilisée  par  les  Secours  suisse  pour extraire  et  protéger  les  enfants  des  camps
d’internement de la région (Bram, Gurs, Rivesaltes). Les enfants juifs hébergés dans ces colonies sont parfois sous
de faux noms. Une infirmière du Secours Suisse, Rösli Näf, parviendra en 1943 a sauvé plusieurs enfants de la
déportation. 



aura pas de libérations possibles. Le 25 novembre, sur ordre des Occupants,

Friedel et le Secours Suisse aux enfants quittent définitivement le camp. Voici

les dernières lignes de son Journal : 

« Plus  rien  ne  me retenait  ici.  Les  baraques  grises,  sans  les  cris

d’enfants  étaient  désolées.  Même  les  collines  environnantes  que

j’avais tant aimées, étaient devenues grises. Le Mont Canigou était

lointain, froid et distant. Nos sacs de montagne nous attendaient. J’ai

fermé  les  portes  à  clé,  par  habitude,  elles  auraient  très  bien  pu

rester  ouvertes.  Et  je  suis  partie.  C’est  étrange  de  tout  laisser

derrière  moi,  le  camp,  tout  ce  qui  m’avait  tellement  coûté,  dont

j’avais porté toute la responsabilité. » 

1942 : la Suisse et la Croix-Rouge face à l’Histoire

L’histoire du camp de Rivesaltes et du Secours Suisse aux Enfants doit être

replacée dans un contexte historique plus large afin de saisir, peut être avec

plus d’acuité encore, l’engagement et le témoignage de Friedel Bohny-Reiter.

Cette vocation personnelle – qui l’amènera à Rivesaltes, qui  lui fera connaître

les  joies  et  les  peines  de  la  vie  dans  un  camp  d’internement  –  doit  se

comprendre dans l’enchevêtrement des contraintes et des possibilités offertes

par la situation de l’époque.

Nous avions évoqué précédemment la naissance de l’Ayuda Suiza en Espagne

(Secours Suisse aux enfants) à l’initiative de membres du SCI. Le 14 janvier

1940 , devant l’ampleur de la tâche qui s’annonce dans les territoires occupés

et notamment en France, une vingtaine d’œuvres d’entraide helvétiques se

fédèrent pour former le Cartel Suisse de secours aux enfants victimes de la

guerre. Or, à la fin de l’année 1941, quelques semaines après le départ de

Friedel pour Rivesaltes, le comité directeur du Cartel décide avec l’accord des

autorités helvétiques de déléguer ses activités à une association qui bénéficie

du soutien du Conseil Fédéral : la Croix-Rouge Suisse32. 

32 Pour plus d’informations à ce sujet, voir le site en ligne de la Croix-Rouge suisse. 
https://histoire.redcross.ch/evenements/evenement/du-cartel-a-la-croix-rouge-suisse-secours-aux-enfants.html
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Avec  ce  changement  de  pavillon,  les  capacités  logistiques  augmentent,  la

distribution de vêtements et de vivres et plus importante et, surtout,  permet

un afflux de sources de financement.  La Croix Rouge organise par exemple en

Suisse une grande opération de « marketing humanitaire » pour sensibiliser

les opinions et collecter un maximum de fonds auprès de la population. Les

appels aux dons, les concerts et manifestations culturelles se multiplient pour

canaliser cet argent dont l’association a terriblement besoin pour l’achat et le

fret de marchandises. Hautement emblématique, « la participation des enfants

suisses dans l’organisation des collectes et ostensiblement mise en évidence »

(Croix-Rouge  Suisse,  en  ligne).  Par  exemple,  avec  l’action  du  « Sou

hebdomadaire », les enfants sont amenés à récolter 10 centimes par semaine

dans les ménages suisses. Ainsi, 200 000 francs suisses sont récoltés chaque

mois. 

Le transfert de l’autorité dirigeante du Cartel à la Croix-Rouge permet donc

des gains substantiels.  Ainsi  l’accueil  des enfants européens victimes de la

guerre, qui avait débuté de façon presque confidentielle en Espagne en 1936,

prend une ampleur importante.  Entre octobre 1940 et septembre 1941, ce

sont environ 5000 enfants, principalement de nationalité française, qui sont

accueillis en Suisse grâce au Cartel. Avec la CRS, ce chiffre passe à 18000

enfants  en  1942.  Or,  ce  bond important  d’accueil  d’enfants  réfugiés  est  à

mettre en perspective avec un aspect, déterminant, qui marque les différences

d’orientation entre le Cartel de gouvernance privée et la Croix Rouge liée à la

Confédération : parmi les enfants accueillis en Suisse, seuls les enfants  non-

juifs sont autorisés à entrer sur le territoire33. 

L’exemple de l’accueil en Suisse des enfants réfugiés manifeste la complexité

des rapports, d’une part entre les protagonistes suisses ( volontaires, Croix

Rouge, Confédération), et d’autre part, entre la Confédération et les autres

pays en guerre ( France, Allemagne notamment). Cette question, qui a été la

source  de  plusieurs  publications  d’historiens,  rejoint  naturellement  la

problématique  plus  générale  du  rôle  des  instances  dirigeantes  helvétiques

33 Cette réalité est cependant à nuancer avec la création de plusieurs homes (colonies d’enfants) en France ( la Hille, le
Chambon) qui accueillent une part importante d’enfants juifs.



pendant la seconde guerre mondiale. Sur le site internet de la Croix Rouge

Suisse, nous pouvons lire cette remarque a priori sibylline : 

«Il est à relever que les enfants juifs n’ont jamais été admis dans les

trains  d’enfants  à  destination  de  la  Suisse,  même  en  étant

directement menacés par les déportations. La CRS, liée de trop près

à la Confédération, n’a pas été en mesure de s’élever, au nom des

principes  universels  qu’elle  défend,  contre  le  durcissement  de  la

politique d’asile de l’Etat ».

Les « principes universels » que défend la Croix Rouge, notamment le principe

de neutralité devant les victimes et ceux qui les soignent,  représentent en

effet  une  certaine  gageure face  aux  totalitarismes  des  années  trente.  Née

dans la pensée libérale et universaliste, la Croix Rouge ne connaît en effet pas

de distinction de race, de religion ou d’idéologie. Devant une réalité politique

nouvelle,  la  politique  antisémite  des  nazis  constitue  une  aporie  difficile  à

relever face au geste humanitaire : « Cette neutralité n’avait aucun sens pour

les nazis. Que faire, dès lors, si l’on refuse d’adopter leurs critères, et si ne

joue plus, comme dans le cas des prisonniers de guerre et des internés civils,

l’argument de la réciprocité ? » (Favez, 2015) 

Dans  la  communauté  historienne,  les  avis  divergent  sur  le  degré  de

satellisation, partielle ou complète, de la Croix Rouge Suisse par rapport au

Conseil  Fédéral.  Une  position  prudente  indique  que  « les  rapports  que

l’institution a entretenus avec le gouvernement suisse dénotent  certes une

influence réciproque et une recherche d’équilibre entre les tâches des deux

instances, mais le Comité International de la Croix Rouge a su garder son

indépendance » (Vonèche, 2015). En fait, concernant la « question juive », les

autorités  helvétiques  avaient  conclu,  dès  septembre  1938,  un  protocole

germano-suisse  établissant  le  marquage  obligatoire  du  passeport  des  Juifs

suisses,  forme  de  capitulation  morale  et  politique  qui  « assujettissait  [la

Confédération]  aux  critères  du  nouveau  droit  qui  définissait  le  Juif »

(Perrenoud, 2015)34. 

34 L’article de Perrenoud (2015) « La Suisse, les Suisses, la neutralité et le IIIe Reich (1941-1945) » est très intéressant
pour comprendre la complexité des tensions diplomatiques entre la Confédération et les œuvres caritatives.
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Au Conseil Fédéral en effet, si quelques voix s’élèvent contre la politique de

fermeté  à  l’égard  des  Juifs,  c’est  un  courant  hostile  à  l’immigration  qui

s’impose. Le conseiller fédéral Edouard von Steiger déclare que la « barque

est pleine » et le chef de la Police fédérale des Étrangers (« Eidgenössischen

FremdPolizei ») Heinrich Rothmund, à l’occasion d’une réunion en septembre

1942 avec les directeurs cantonaux de Police justifie les décisions prises : « les

réfugiés constituent  une lourde charge pour le pays » (cité  par Perrenoud,

2015). Les agissements de la Confédération à l’égard des Juifs ont été évalués,

rétrospectivement,  par  la  commission  Bergier  qui  tirait  sous  forme  de

conclusion : 

« un grand nombre de gens menacés dans leur vie furent refoulés,

sans nécessité ; d’autres furent accueillis, mais leur dignité humaine

ne fut pas toujours respectée. Le courage de quelques citoyens et

leur esprit de justice, l’engagement généreux de larges cercles de la

population sont venus tempérer la politique officielle. Mais ils  n’ont

pu  l’infléchir.  Les  autorités  savaient  pourtant  le  sort  réservé  aux

victimes.  Elles  savaient  aussi  qu’une  attitude  plus  flexible  et

généreuse  n’eût  pas  entraîné  de  conséquences  insupportables,  ni

pour la souveraineté du pays, ni pour le niveau de vie, fût-il précaire,

de ses habitants » (cité par Vonèche, 2015)

Précisons que ce courant hostile à l’immigration, voire antisémite, n’était pas

du tout comparable à Nuremberg ou à Vichy : « le but de la politique officielle

était de limiter la présence juive en Suisse et de refouler les personnes pour

les éloigner du territoire national » (Perrenoud, 2015). Fondamentalement, la

complexité de l’organisation politique suisse, à travers son libéralisme et sa

subsidiarité, rend difficile toute forme de généralisation, des mentalités et des

agissements,  et  l’exemple  de  Friedel  Bohny-Reiter,  du  Service  Civil

International  et  du  Cartel  sont  là  pour  contrebalancer  ce  tropisme

réductionniste. 

Aussi,  concernant  le  Comité  de  direction  de  la  Croix-Rouge  Suisse,  les

informations concernant les atrocités commises sur les Juifs « sont arrivées à

Genève  dès  l’automne  1941  de  différentes  sources »  (Vonèche,  2015).  En



1942,  l’année  où  la  zone  Sud  est  envahie  et  la  déportation  des  Juifs

commence,  le  CICR  décide  lors  d’une  séance  le  14  octobre  « de  ne  pas

dénoncer  publiquement  les  déportations  auprès  des  États  mis  en  cause »

(idem). Ce silence diplomatique commence à être ressenti par les volontaires

de la Croix Rouge-Secours aux enfants qui agissent sur le territoire français.

L’infirmière Rôsli Naf, qui a en charge le home de la Hille, et donc sous sa

responsabilité  plusieurs enfants juifs,  revient à ce propos en 1989 sur son

ressenti : « J’ai réalisé qu’à Berne on ne voulait ou ne pouvait pas prendre en

compte le sérieux de la situation, malgré toutes les informations qui étaient en

leur  possession »  (citée  par  Fleury-Seemuller,  2010,  p.  28)  Au  début  de

l’année  1943,  La  Croix  Rouge  Suisse  diffuse  une  circulaire,  suite  à  la

multiplication  des  exactions  commises  contre  les  enfants  juifs  en  France.

Selon l’historienne Michèle Fleury, elle manifeste la « situation inextricable

dans laquelle  on plaçait  [les  volontaires »]  en leur demandant à la  fois  de

secourir  les  enfants  mais  de  ne  rien  dire  ni  faire  contre  les  autorités  qui

justement  mettaient  leurs  vies  en  danger ».   Voici,  pour  mieux  saisir  la

complexité de cette situation, la conclusion de cette circulaire :  

« Le gouvernement français nous a fait confiance pour notre mission

de secours aux enfants. L’exécution de ce travail ne peut se faire qui

si  nous  n’ébranlons  pas  cette  confiance  et  si  nous  ne  la

compromettons pas par une action inconsidérée. Si la situation se

développe à l’avenir de telle façon que vous estimiez qu’il vous est

impossible d’assumer votre tâche, nous vous demanderons de donner

votre  démission  plutôt  que  de  continuer  votre  travail  et  de

compromettre le prestige de la Croix Rouge suisse et notre pays »

(cité par Fleury Seemuller, p. 22) 

La  complexité  de  cette  configuration  historique,  dans  les  feux  croisés  des

objectifs   associatifs  et  nationaux,  manifeste  encore  la  difficulté  pour  la

conscience personnelle de choisir, de s’engager et de ne pas désespérer. Dans

un monde « qui n’était pas un monde normal », pour reprendre la formule de

Maurice Dubois,  les  codes et les  normes sociales  sont  balayées en grande

partie par une nouvelle orthodoxie qui laisse les individus souvent seuls face à
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leur action de justice et de responsabilité35. Pierre Cérésole, le fondateur du

Service Civil  International, enfermé en 1941 dans une prison de Neuchâtel

pour son objection de conscience,  écrit dans son journal quelques pensées

autour de l’engagement : 

– tenir ferme, en charité , en humilité , en douceur ; ne pas laisser

exaspérer.

– Sentiment d’ extrême faiblesse et tremblement devant le monde

froid et incompréhensif 

– Il faut nous fortifier de la force merveilleuse de tous les honnêtes

gens, courageux à leur manière dans ce monde, et apporter notre

contribution  ,  si  nous  pouvons  ,  d’  un  autre  courage  ,  à  notre

manière.

– du courage, du courage; nous avons besoin de cela exclusivement.

(Cérésole, 1949)

Le souffle de l’engagement, de l’abnégation dans un monde absurde et violent,

nous le retrouvons dans le Journal de Rivesaltes, le 22 janvier 1942, lorsque

Friedel Bohny-Reiter semble répondre à cette espérance : 

« J’ai souvent l’impression de me trouver dans un monde en folie. Ici

nous nous battons contre la faim, contre la misère, et ailleurs des

centaines de personnes sont précipitées dans la misère à leur tour ,

deviennent apatrides et meurent de froid. Que signifie notre aide ?

Une goutte d’eau dans la mer. Je suis inquiète, je sens que je ne dois

pas m’abandonner à ces ruminations. Cela n’a pas de sens d’autant

plus que cela ne fait que paralyser des forces. Il faut aller de l’avant,

ne pas regarder en arrière » (Bohny-Reiter, 2010, p. 53)

35 Voir, sur cette question de l’engagement face à l’histoire, le texte « Réflexions sur l’engagement personnel » de
l’intellectuel  Paul  Landsberg,  mort  en  déportation,  qu’il  fait  paraître  dans  la  revue  Esprit  en  novembre 1937.
(consultable  en  ligne :  https://esprit.presse.fr/article/paul-louis-landsberg/reflexions-sur-l-engagement-personnel-
32235)



III – PARTIE DIDACTIQUE 

Activité
  Description de l’activité / Fiche Ressource utilisée

   1. Amorce

 1. Activité sur les représentations 

    a) «  L’histoire ? Quelle histoire ?  »

    b) « Où sont les femmes? »

        2. Présentation de la source

 2. Bohny-Reiter et le Journal de Rivesaltes

    a) « Le journal intime, un outil pour l’histoire ? »

    b)  Friedel Bohny Reiter et le Journal de Rivesaltes

                3. Début de l’enquête sur la source

 3. Enquête sur la source

    a) Le tableau d’informations

    b) La carte heuristique

    c) En-quête d’informations

                          4. Début du « parcours scriptural »

 4. Tâches d’écriture

    a) « Pourquoi écrire ? » 

    b) Une semaine dans la vie de … 

                                   5. Remédiation 1 et réécriture

 5.  Activité sur le récit historique

    a) « Le récit historique  »

                                             6. Remédiation 2

 6. Agentivité

    a) Femmes et engagement en temps de guerre

                                                      7. Évaluation

 7. Évaluation
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Dans cette partie nous présentons la séquence didactique. Le déroulé de la

séquence présenté dans le tableau est repris et nous apportons des éléments

de compréhension  et  de  méthode.  Nous  effectuons  aussi  plusieurs  renvois

(mentionnés entre parenthèses) aux autres parties et aux « fiches ressources »

qui  constituent  des  documents  utilisés  comme  moyens  d’enseignement  en

classe. Par commodité d’usage et par souci de compréhension, il est important

de lire ces fiches ressources lorsque le lien est proposé. 

1. Amorce

Dans une visée épistémologique et didactique, il s’agit d’aborder la source et

le document en histoire dans son aspect « construit » et non pas comme un

« déjà-là » immuable et pouvant faire par nature l’économie d’une critique ou

d’un questionnement. 

Nous  pensons  qu’il  est  nécessaire  d’aborder  dans  un  premier  temps  la

« source » comme une trace, un matériau brut que l’historien est allé chercher

dans  un  but  précis,  au  bout  de  sa  réflexion.  Les  élèves  sont  habitués  à

percevoir les sources comme des documents, des textes de savoir stables en

oubliant toute la geste historienne qui s’est opérée successivement. 

Notre  fiche  ressource  «     L’histoire     ?    Quelle  histoire     ?     »   vise  à  manifester  la

diversité des sources et les réflexions liminaires qui déterminent l’historien à

les sélectionner et par la suite à définir un usage, c’est à dire une opération

historienne.

Ensuite, dans une seconde phase de l’amorce, la fiche ressource «     Où sont les  

femmes     ?     »   vise  à  déstabiliser les  représentations  acquises  des  élèves  par

rapport au rôle des femmes dans l’histoire. Nous avons choisi deux documents

iconographiques puisqu’ils facilitent l’appréhension de ce phénomène et font

apparaître l’absence, l’invisibilité de la femme comme sujet historique. 

Bureau/M%C3%A9moire/L'histoire.%20Quelle%20histoire.odt
Bureau/M%C3%A9moire/O%C3%B9%20sont%20les%20femmes%20%3F.odt
Bureau/M%C3%A9moire/O%C3%B9%20sont%20les%20femmes%20%3F.odt
Bureau/M%C3%A9moire/L'histoire.%20Quelle%20histoire.odt


Les représentations des élèves sont marquées au tableau, recensées, et une

première approche de régulation entre pairs peut être réalisée. Aussi, il est

important  de  valoriser  les  réponses  des  élèves  et  de  ne  pas  juger  ces

représentations, le but étant de montrer l’historicité des rôles et des rapports

de genre, c’est dire l’évolution des représentations dans le temps, et non pas

la pertinence de ces représentations. 

2. Présentation de la source

Avant  de  présenter  la  source  « Journal  de  Rivesaltes »,  nous  menons  une

activité sur le journal intime en histoire (voir partie théorie).  À la suite de

l’amorce, nous voulons ancrer cette heuristique de la source en abordant le

témoignage historique et la  diversité des traces que les agents historiques

peuvent produire. 

Dans la fiche  «     Le journal intime, un outil pour l’histoire     ?     »  , les élèves vont

réfléchir à cette notion de trace et rechercher dans leur entourage familial des

éléments  de  source.  L’objectif  du  travail  en  classe  est  de  renforcer  cette

notion, par l’aspect itératif et la variabilité des apports-élèves et des parcours

familiaux. 

Une rapide évocation du Journal intime d’Ann Franck permet selon nous d’une

part  d’ancrer  la  séquence  dans  une  histoire  tragique,  en  mettant  le

contrepoint à la situation française de Rivesaltes et en formulant des points de

comparaison, et d’autre part de renforcer le statut de la source « Journal de

Rivesaltes » à l’esprit des élèves dans le travail de mémoire.

Ensuite, l’auteure du  Journal de Rivesaltes et  la source utilisée pendant la

séquence sont présentées à la classe. Un petit détour autobiographique nous a

semblé intéressant  pour faire le  lien entre l’engagement de Friedel  Bohny

Reiter et la construction de sa personnalité, de son référentiel axiologique, à

travers son enfance – la perte de son père et sa venue en Suisse à travers une

opération organisée par la Croix-Rouge Suisse (fiche ressource). Ce lien est
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Bureau/M%C3%A9moire/FBR%20et%20le%20journal%20de%20Rivesaltes.odt
Bureau/M%C3%A9moire/Le%20journal%20intime.odt


par  ailleurs  suggéré  par  l’historienne  Michelle  Fleury-Seemuller  dans  sa

préface au Journal de Rivesaltes.

Les notions d’agentivité et de « contraintes historiques » sont une première

fois abordées à travers l’action humanitaire en temps de guerre, par exemple

avec la création de la Croix Rouge Suisse dans le contexte des guerres d’Italie

au XIXème siècle. 

3. Début du travail sur la source

Le travail  sur la  source commence avec une lecture des  Morceaux choisis

extraits du Journal de Rivesaltes. Il n’y a pas à ce stade de situation-problème

à résoudre. Cette séquence est prévue pour aborder différents aspects de la

seconde guerre mondiale aussi elle ne s’ajoute pas en terme de contenus au

programme  des  moyens  d’enseignement  romand  mais  vise  plutôt  à  s’y

substituer en reprenant les éléments de compréhension clés de cette période

historique. 

Ainsi,  nous  pensons  qu’il  est  préférable  d’entrer  dans  cette  « histoire

tragique » du XXème siècle avec un étayage assez fort et plusieurs éléments

stabilisés sur les faits historiques. L’activité sur le «     Tableau d’  informations     »  

permet aux élèves de prendre connaissance du sujet et d’entrer pour ainsi

dire dans le quotidien de Friedel Bohny Reiter. La consigne est de relever une

série d’informations, par identification, et de les rapporter dans un tableau. 

À travers ce tableau, les élèves prennent connaissance des différents acteurs

présents dans le camp de Rivesaltes ( humanitaires, personnels administratifs,

internés).  Nous  relevons  aussi  les  lieux  (infirmerie,  baraque  suisse,  îlots

d’habitation à Rivesaltes, maternité d’Elne, camp de Gurs) pour définir une

cartographie des institutions et des événements qui entrent en jeu. 

La périodisation de la lecture est un enjeu essentiel. Ainsi, selon le découpage

du récit – qui dure un an entre novembre 1941 et novembre 1942 – il  est

possible d’affiner les événements relatés en lien avec une histoire plus globale

Bureau/M%C3%A9moire/Le%20tableau%20d'information.odt
Bureau/M%C3%A9moire/Le%20tableau%20d'information.odt


de la situation française et européenne ( liens avec la guerre civile espagnole,

politique  d’internement de la France, occupation allemande et collaboration

du gouvernement français, …). 

Les éléments identifiés par les élèves ont rapportés dans les tableaux et, sur

cette base, nous définissons ces activités historiennes distinctes :

- Résumé de la période : quels sont les éléments essentiels à retenir ?

- Problématisation : organiser les éléments sous forme de carte heuristique.

Formulation d’hypothèses à  partir  du regroupement  de ces  éléments  («     La  

carte heuristique     »  ) 

La  problématisation  faisant  suite  à  l’élaboration  en  classe  de  la  carte

heuristique sert de base pour les questions des élèves. Il s’agit de recenser les

questions  de  nature  historique  (  faits,  causes,  conséquences)  ou

historiographique  (  nature  des  sources,  témoignages,  …)  pour  créer  un

document  ressource  qui  servira  par  la  suite  dans  la  production  de  textes

porteurs d’une problématisation. 

La  fiche ressource « En quête  d’informations »  a  pour  objectif  d’élargir  le

champ  historique  incarné  par  le Journal  de  Rivesaltes.  L’organisation  du

Secours Suisse aux enfants a en effet plusieurs « terrains » d’action dans le

France  Occupée  et  ses  collaborateurs  –  évoqués  pour  la  plupart  dans  le

Journal – ont vécu des expériences analogues à celle de Bohny-Reiter. 

Nous proposons aux élèves de faire une recherche à travers une webographie

et une bibliographie sélectionnées (ils pourront dans le cadre de la Web Quest

apporter d’autres sources d’information)  de trois parcours différents en lien

avec notre histoire : 

– le camp d’internement de Gurs (Basses-Pyrénées)

         – la maternité d’Elne ( Pyrénées-Atlantiques) 

  – la colonie-refuge d’enfants de la Hille (Ariège)
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Bureau/M%C3%A9moire/La%20carte%20heuristique.odt


Ses  trois  espaces  constituent  autant  de  points  de  comparaison  avec

Rivesaltes.  Les  ressources  sur  internet  et  la  bibliographie  sont  riches  et

actualisées régulièrement. Ces activités de recherche permettront de donner

une  plus  grande  perspective  historique  aux  élèves  et  une  maîtrise  des

éléments clés de compréhension de la période. 

Pour organiser l’activité, nous constituons  des groupes en fonction des trois

parcours. Dans chaque groupe, un élève scripteur est désigné pour laisser une

trace  de  leurs  recherches.  L’objectif  pour  cette  activité  est  de  réaliser  un

exposé  oral  en  classe  assez  court  (10/15  minutes)  afin  de  présenter  les

résultats de leurs recherches aux autres groupes. La réalisation d’une fiche

reprenant les éléments importants de leurs exposés est aussi demandée. Par

ailleurs, cette activité peut faire l’objet d’une évaluation de groupe qui sera

intégrée dans l’évaluation individuelle finale. 

4. Début du parcours scriptural

La  fiche  «     É  crire    en  classe  d’histoire     »   est  une  ressource  didactique  pour

aborder les aspects probants de l’écriture en classe d’histoire mais aussi au

quotidien.  Nous  valorisons  l’écriture  dans  sa  dimension  cognitive  et

métacognitive (voir partie théorique). L’enjeu est de créer un climat favorable

à la motivation intrinsèque des élèves et de placer ce travail d’écriture comme

un fil rouge important de la séquence.

Le suivi de cette activité est organisé en plusieurs étapes :

- 

-  Les  élèves  entrent  dans  le  parcours  scriptural  en  remplissant  une  fiche

d’autoévaluation pour mieux situer leur propre « sujet scripteur ». Des retours

seront effectués en milieu et fin de séquence pour faire apparaître et valoriser

leurs progressions.

- Deux phases de remédiation des textes produits en classe (voir supra).

Bureau/M%C3%A9moire/ecrire%20en%20classe%20d'histoire.odt
Bureau/M%C3%A9moire/ecrire%20en%20classe%20d'histoire.odt
Bureau/M%C3%A9moire/ecrire%20en%20classe%20d'histoire.odt
Bureau/M%C3%A9moire/ecrire%20en%20classe%20d'histoire.odt
Bureau/M%C3%A9moire/ecrire%20en%20classe%20d'histoire.odt


Dans  cette  première  phase  d’écriture,  les  élèves  vont  à  la  suite  de  leurs

exposés  oraux  commencer  à  écrire  le  journal  intime  d’un  ou  d’une

collaboratrice du Secours aux enfants. Avec l’étayage de ces recherches et la

lecture  du  Journal  de  Rivesaltes,  les  élèves  ont  assez  de  ressources  pour

percevoir les enjeux principaux et la vie quotidienne à Gurs, Elne, ou La Hille. 

Nous  leur  proposons  d’emprunter  l’identité  d’un/une  collaborateur  et  de

produire un témoignage écrit dans une démarche analogue à celle de Friedel

Bohny Reiter. 

La fiche ressource «     Une semaine dans la vie de….     »   reprend cette identité en

la  portant  dans  un  registre  quotidien  sous  la  forme du journal  intime,  ou

journal de bord. Avec les informations recueillies sur leurs « identités », ils

rédigent le récit d’une semaine (ou plus si nécessaire) en prenant le rôle et la

perspective historique de la personne choisie en amont. 

Cette  phase est  réalisée  le  plus  possible  en autonomie  par  les  élèves,  les

textes intermédiaires produits seront par la suite l’objet d’une remédiation.  

5. Première remédiation et réécriture

La  fiche  ressource  «     Le  récit  historique»   est  la  base  d’une  première

remédiation à partir des textes intermédiaires des élèves. Les éléments clés

de cette remédiation sont d’ordre épistémologique. 

Nous  envisageons  le  récit  à  la  fois  comme  une  forme  de  restitution  de

connaissance et comme objet/seuil  pour la progression des apprentissages.

Cette  première  remédiation  ne  porte  pas  nécessairement  sur  la  maîtrise

langagière (relatif au niveau de langue) mais plus sur la maîtrise discursive et

procédurale ( relatif à la discipline historique). (Nous ne voulons pas insister

sur  le  niveau  de  français,  sauf  demande  de  l’élève,  afin  de  maintenir  la

motivation de l’élève). 
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Dans  l’objectif  inscrit  de  produire  des  textes  historiques  porteurs  d’une

problématisation,  nous insistons sur la  présence ou l’absence du caractère

historique du récit (voir fiche) à travers différents éléments. 

Les élèves travaillent en groupe en suivant le canevas de la fiche et essaient

d’identifier les erreurs et les imprécisions.  En partant de cette relecture, les

élèves vont par la suite essayer d’améliorer leurs récits en enrichissant par

exemple le schéma cause/conséquence/cause , l’emploi du présent explicatif et

généralisant, l’usage d’adverbes plus opportuns, l’ajout de sources pertinentes

ou manquantes. (cf partie théorique CARRIOU)

6. Seconde remédiation

L’objectif de cette seconde remédiation est d’affiner le regard des élèves sur la

portée  historique de  l’engagement  des  femmes pendant  la  seconde guerre

mondiale (cf notion d’agentivité dans la partie  théorique)

À travers l’analyse de trois sources datant de cette période, il s’agit de mieux

appréhender  les  contraintes  et  les  représentations  qui  ont  porté  sur

l’engagement  des  femmes  et  leurs  rôles  en  manifestant  notamment  les

différences avec les hommes.

La fiche ressource  «     Femmes et engagement en temps de guerre     »   présente

trois sources distinctes. Le premier document est une affiche réalisée dans le

Canton  de  Genève  qui  appelle  les  femmes  à  s’engager  pour  le  Service

Complémentaire  féminin.  À  l’initiative  d’organisations  féministes  suisses

(notamment zurichoises) le SCF est une expression de la volonté des femmes

à partager l’effort de guerre avec les hommes. Elles remplissent notamment

des tâches dans des domaines tels que la cuisine, l’habillement, l’assistance

sociale, l’administration,  en maintenant ainsi les rôles sociaux traditionnels

mais il  s’agit aussi d’une forme de revendication et d’une lutte symbolique
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pour bouleverser les représentations, dépasser les limites de la  la condition

féminine et la rigidité des rôles sociaux attribués aux femmes. 

Le second document est l’extrait d’une délibération au Conseil fédéral datant

de  1946  et  manifestant  assez  clairement  le  ZeitGeist sur  la  « nature »

féminine  à  cette  époque.  La  source  met  en  évidence  notamment  la  vision

essentialiste  des  sexes,  et,  malgré  que  le  discours  semble  faire  amende

honorable, une volonté de maintenir les rôles sociaux dévolus aux femmes.

Le dernier document, qui s’inscrit directement dans notre histoire, celle du

Journal de Rivesaltes, porte spécifiquement sur l’agentivité et l’engagement

historique. Cette circulaire du Comité de direction de la Croix Rouge demande

à ses collaborateurs et collaboratrices engagés en France de ne pas s’élever

contre la politique de déportation de Juifs étrangers à partir de 1942. Friedel

Bohny-Reiter assistera par ailleurs à ses déportations. Le CICR appelle ses

collaborateurs  à  la  démission  s’il  ne  supporte  pas  de  coopérer  avec  le

gouvernement français, pour ne pas risquer « de compromettre le prestige de

la Croix-Rouge suisse et notre pays ». 

Ce document est une réponse à la déportation de nombreux enfants du home

de La Hille en Ariège. Cet événement tragique est très bien documenté et

nous  avons  aujourd’hui  les  correspondances  des  responsables  du  SSE

( Maurice Dubois à Toulouse par exemple) avec la Croix-Rouge à Berne36. 

Ce dernier document est donc un ancrage pour réaliser une dernière itération

sur  l’activité  d’écriture.  La  situation  historique  complexe  instruite  par  la

position  du  Comité  de  direction  de  la  Croix-Rouge  Suisse,  à  mettre  en

perspective avec les actions du gouvernement de Vichy et l’engagement des

volontaires  pour  le  Secours  aux  enfants  (  qui  rappelons  le  ne  sont  pas

membres systématiquement de la Croix-Rouge au début de leur engagement)

36 cf. le dossier réalisé par Bender Philippe (2007) historien au service de la communication Croix-Rouge reprenant
les témoignages de Rosli Naf et d’Ann-Marie Piguet Im-hof : « Les enfants du château de la Hille (1941 -1945) :
une  tragédie  humanitaire  pendant  la  seconde  guerre  mondiale »  consultable  en  ligne :
https://www.fschuppisser.ch/vichy/redcross_lahille.pdf
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nous permet de proposer aux élèves d’enrichir leur textes en ajoutant la suite

de l’histoire à partir du printemps 1942. 

Les élèves pourront écrire les réactions de leurs « identités » (  Eidenbenz,

Naf,  Piguet  Im-Hof,  …  )  face  aux  décisions  de  la  Croix-Rouge :  doit-on

abandonner notre mission   ? Faut-il rentrer en Suisse ? Doit-on au contraire

rester  en  France  et  continuer  à  protéger  les  enfants  sans  le  soutien

diplomatique de la Suisse ? Cette problématique introduit une tâche complexe

mêlant à la fois une maîtrise des éléments factuels de l’époque mais aussi une

réflexion plus ouverte sur les notions d’éthique et d’engagement. 

7. Évaluation

Nous proposons une évaluation constituée par deux notes établies dans des

étapes clés de la séquence . La première note est une note de groupe à la

suite de l’exposé oral à la fin de la partie 3, la seconde note est une note

individuelle à l’issue de la production du texte final. La pondération entre ces

deux  notes  n’est  pas  équivalente.  Nous  proposons  une  légère  pondération

supérieure (60 % pour 40%) pour la note individuelle finale puisque l’écriture

de  ce  texte  est  le  fil  rouge  de  notre  séquence  et  viendra  évaluer  la

compréhension des enjeux emblématiques de la séquence. 

* Critères pour l’ évaluation de l’exposé oral (voir fiche conseils)



* Critères pour l’ évaluation du diaporama/présentation

* Critères pour l’ évaluation du texte final

Les  modalités  du  texte
final

 -  Le  texte  comporte
entre 1000 et 2000 mots

- il comporte au minimum
4 items de date

 Critères d’évaluation Points

  Critères minimum

Pertinence est-ce  que  le  texte  est  en  adéquation
avec la consigne ? 
. Les modalités sont respectées
. Pas de hors sujet
Exactitude est ce que la production correspond à la
méthode historique ? 
.Cohérence dans l’emploi de la causalité et de
l’exemplification
.Bon usage des temps verbaux  
.Cohérence entre les événements racontés et
la réalité historique

         / 3

         / 4
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Critères d’approfondissement

 Complétude 
.Les  éléments  à  la  connaissance  de  l’élève
sont apportés
.Des  aspects  ou  des  éléments  en  plus,
originaux sont apportés
Qualité
. Correction de la langue, la syntaxe et le soin
apporté 

         / 3

         / 2

Total         /12



CONCLUSION

À  l’issue  de  ce  travail,  il  nous  semble  pertinent  d’évoquer  les  limites

inhérentes à notre séquence didactique et les aspects qu’il serait intéressant

d’améliorer. 

Du point de vue des « savoirs déclaratifs », l’histoire de Friedel Bohny-Reiter

nous offre une perspective historique riche, les apprentissages essentiels en

lien avec la seconde guerre mondiale ( brutalisation des masses, déportation,

vie quotidienne, diplomatie, Occupation, …) apparaissent tous en creux dans

son témoignage, et nous avons à travers le récit conjoint des collaborateurs du

Secours  Suisse aux enfants  une série  d’actes,  de faits,  de représentations,

d’expériences,  constituant  selon  nous  une  matière  historique  dense  et

pertinente pour le secondaire 1. Cependant, cette histoire ne saurait recouvrir

de façon exhaustive la compréhension des phénomènes liés au totalitarisme

nazi.  Il  suffit  par exemple de prendre l’expérience concentrationnaire pour

voir  apparaître  des  différences  majeures  avec  les  camps  d’internement

français. Il serait donc utile de renforcer le travail comparatif avec la situation

en Allemagne,  et  d’aborder  par  exemple  le  destin  des  internés  après  leur

déportation française.

D’un point de vue épistémologique, le travail avec la source du journal intime

est une belle opportunité pour développer les compétences des élèves avec la

pratique  historienne. C’est  un  genre  de  texte  qu’ils  travaillent  aussi  en

Français et  la  dimension  personnelle  et  scripturale  de  cette  source,  nous

l’espérons,  permet  de développer de nombreux aspects  sur l’épistémologie

historienne :  textualité  des  savoirs,  régimes  de  vérité,  subjectivisme  et

objectivisme,  critique  externe,  etc  ….  Par  ailleurs,  nous  pensons  que  le

caractère vivant du Journal intime peut permettre aux élèves de mieux entrer

dans  ce  qu’on  appelle  l’empathie  historique,  de faire  vivre  au présent  les

conditions de vie, les ressentis et les émotions, et donc de favoriser in fine les

apprentissages de l’histoire37.

37 Nous avons eu l’occasion au mois de mai d’enseigner pendant quelques périodes avec le Journal de Rivesaltes...

44



Sur l’enjeu en lien avec la problématique, « Comment faire écrire les élèves en

histoire ? »,  le parcours scriptural construit  dans cette séquence mériterait

encore certaines clarifications. Le balisage de cette activité dans la séquence

n’est pas encore assez marqué. Afin que les élèves gardent une motivation à

écrire et à travailler sur leurs brouillons et autres textes intermédiaires, il

serait selon nous pertinent d’explorer d’autres pistes, peut être par le biais

d’une évaluation entre pairs, ou encore de travailler en parallèle avec leur

enseignant  de  français  afin  de  renforcer  les  allers-retours  sur  leurs

productions.

Enfin,  nous  envisageons  différents  prolongements  pour  cette  séquence,

notamment en lien avec des compétences transversales et les enjeux de la

démarche citoyenne. 

La dimension mémorielle dans cette séquence apparaît essentiellement dans

le  témoignage  des  collaborateurs  du  Secours  Suisse  et  des  internés

( indésirables étrangers, Juifs, Espagnols). Nous pensons avoir réussi à éviter

l’écueil  d’un  devoir  de  mémoire abusivement  centré  sur  des  pratiques

prescriptives et moralisantes (Heimberg, 2008) pour lui préférer un travail de

mémoire  articulé  sur  l’étude  des  témoignages  et  la  dimension  positive  de

l’engagement.  Ceci étant dit,  l’étude du génocide n’est pas spécifiquement

abordée ici dans sa dimension comparative et dans son lien au phénomène

totalitaire. La question des minorités, du racisme et de l’exclusion sociale –

que  l’on  retrouve  exprimée  ici  dans  le  décret  des  indésirables  étrangers

promulgué en 1938 en France – mériterait que l’on s’attarde plus sur la notion

des porteurs de mémoire et une attention particulière portée aux différentes

communautés ( bien que le génocide Tzigane "Pojarmos" soit une des histoires

évoquées  ici).  L’histoire  mémorielle  pourrait  aussi  être  significativement

améliorée en faisant intervenir – selon une modalité restant à définir – un des

acteurs des nombreuses associations de descendants qui existent aujourd’hui

autour de l’histoire de l’internement en France ( Maternité d’Elne, Château de

la Hille, camp de Gurs, Rivesaltes : tous ces lieux sont devenus aujourd’hui

des  lieux  de  mémoire  et  ont  développé  une  activité  muséographique  ou

mémorielle). 



Une  autre  perspective  intéressante  selon  nous  serait  de  développer  cette

séquence en lien avec un enseignant d’arts visuels. En effet, de nombreuses

collaboratrices du Secours Suisse aux enfants, dans des moments arrachés au

sacerdoce quotidien du combat contre la  faim,  ont  développé des activités

artistiques avec les internés – ateliers de peinture, de dessins. Friedel Bohny-

Reiter  évoque   régulièrement  dans  le Journal  la  joie  que  lui  procurait  la

contemplation  des  fresques  murales  de  la  baraque  suisse,   œuvres

d’internement,  œuvres réalisées avec le concours des enfants vivant dans le

camp.  Au  refuge  de  la  Hille,  Rösli  Näf  évoque  elle  aussi  les  nombreuses

activités de peintures avec les jeunes enfants sous leur protection. Au camp de

Gurs, Elzbeth Kassler animait elle-même un atelier de dessins. À ce sujet, les

œuvres  des  internés  ont  été  exposées  l’année  dernière  par  la Fondation

Elsbeth Kasser au musée des Beaux-Arts de Pau en France38. La dimension de

l’œuvre picturale, ici certainement en lien avec la résilience de l’être humain

dans les épisodes tragiques, est selon nous une opportunité intéressante pour

étudier le symbolisme dans l’art ou les aspects psychologiques de la création. 

Remarquons par ailleurs que la musique joue aussi un très grand rôle dans le

quotidien  des  internés,  notamment  à  travers  les  pratiques  culturelles  des

Espagnols  et  des  Tziganes,  et  les  remarques  précédentes  se  posent

naturellement aussi avec la collaboration d’un enseignant en musique. 

Nous souhaitons clore ce mémoire avec une dernière évocation du Journal de

Rivesaltes, le 29 janvier 1942 : 

               

De la musique sort de la baraque 3. C’est étrange, un camp avec de

la musique. Les baraques s’enfoncent – le camp s’enfonce –la misère,

la détresse, la faim s’enfoncent.  Je suis en plein dans le soleil,  la

chaleur, l’azur, les couleurs. Je me trouve sous les grands arbres du

Viale  qui  se  frôlent  dans  un  bruissement.  Des  gens  heureux,  un

peuple coloré – un visage bronzé à côté de moi – et de la musique … 

38 https://www.larepubliquedespyrenees.fr/2019/05/10/l-horreur-du-camp-de-gurs-s-expose-aux-beaux-arts-de-pau-
pour-ne-pas-oublier,2551155.php
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ANNEXES



 
L’histoire ? Quelle histoire ?

L’histoire est une discipline qui vise la connaissance des événements du passé.
Pour développer cette connaissance, les historiens ont besoin d’informations. 

Où trouver ces informations ? Dans les sources ! Pour utiliser une métaphore, les
sources sont pour l’historien ce que l’essence est pour le moteur d’une voiture.
Sans essence, le moteur n’avance pas, et sans sources, l’historien ne peut pas
faire son travail.

Mais …. Quelles sont les sources que l’historien utilise ? 

C’est une question primordiale.  Voici  ce qu’en dit justement l’historien Lucien
Febvre : 

 " L’histoire se fait avec des documents écrits, sans doute. Quand il y en a. Mais
elle peut se faire, elle doit se faire, sans documents écrits s’il n’en existe point.
Avec  tout  ce  que l’ingéniosité  de  l’historien peut  lui  permettre  d’utiliser  pour
fabriquer son miel, à défaut des fleurs usuelles. Donc avec des mots, des signes.
Des paysages et des tuiles. Des formes de champs et de mauvaises herbes. Des
éclipses de lune et des colliers d’attelage.  D’un mot,  avec tout ce qui,  étant à
l’homme,  dépend  de  l’homme,  sert  à  l’homme,  exprime  l’homme,  signifie  la
présence, l’activité, les goûts et les façons d’être de l’homme. Toute une part, et
la plus passionnante sans doute de notre travail d’historien, ne consiste-t-elle
pas dans un effort constant pour faire parler les choses muettes, leur faire dire ce
qu’elles ne disent pas d’elles-mêmes sur les hommes, sur les sociétés qui les ont
produites – et constituer finalement entre elles ce vaste réseau de solidarités et
d’entraide qui supplée à l’absence du document écrit.  "

⇾ Souligner dans le texte la définition d’une source selon l’auteur

Nous remarquons que tout, absolument tout ce qui nous entoure dans notre vie
quotidienne, peut être une source pour l’histoire.
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Mais  ….  ce  n’est  pas  vrai  que tout,  absolument  tout  intéresse l’historien !  Par
exemple, les WC ? 

Au risque de vous surprendre, si …. L’historien français Roger-Henri Guerrand à
consacré un ouvrage en 1997  aux toilettes, Les Lieux : histoire des commodités. 

Cependant, il est vrai que l’historien ne s’intéresse pas à tout, exhaustivement.
Pour la simple et bonne raison qu’il  n’en a pas le temps. Surtout, le travail  de
l’historien s’inscrit dans un phénomène plus grand qui est celui de la société elle-
même : il s’agit de la demande sociale. 

La demande sociale correspond aux questions que se posent une société ( les
individus et les institutions) à un moment précis sur une question précise. Par
exemple, les recherches académiques en histoire et les ventes de livres sur les
grandes  pandémies  vont  certainement  augmenter  fortement  cette  année.
Toutes  ces  questions,  qui  appellent  des  réponses,  vont  donner  du  travail  à
l’historien.
D’ail leurs, il n’est pas impossible qu’une histoire du papier toilette émerge cette
année ….

L’intérêt de l’histoire, et aussi dans son enseignement, porte donc sur les sujets
que la société juge essentiels.  Ainsi,  les grands bouleversements, les grandes
ruptures  dans le  cours  des sociétés sont  souvent  abordés et  l’on cherche à
comprendre les causes et les conséquences. 
Par exemple, sur un sujet comme la seconde guerre mondiale : la cause principale
(aujourd’hui admise  le consensus historien) et la prise de pouvoir d’Hitler qui
installe  un totalitarisme,  le  nazisme,  dans le pays.  Les conséquences sont de
grands conflits brutaux avec d’autres pays et l’holocauste des juifs. 

 ⇾ Selon-vous, avec quelles sources peut-on étudier et comprendre la Seconde
guerre mondiale ? 
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Où sont les femmes ? 

⇾  Consigne : Observez attentivement ces photos. 

Photo 1

Photo 2
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Activité 

   Photo 1 Photo 2
Date de la prise   1932 1941

Lieu New-York Région de Moscou
Description de la photo

(ce que je vois)

...

Quelles sont tes
hypothèses 

pour expliquer leur
absence ? 

Au moment de la prise 
de la photo, quelles

occupations pourraient-
elles avoir ? 
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Le journal intime, un outil pour l’histoire ? 

L’histoire s’écrit avec plusieurs sources. Le plus souvent, ce sont des documents
écrits.  Le  plus  souvent,  nous  utilisons  en  classe  pour  l’enseignement  des
documents écrits par des historiens et des spécialistes sur les sujets que nous
abordons. Mais il y a d’autres types de sources intéressants. 

Par  exemple,  les  personnes  ayant  vécu  directement  un  événement  ou  une
situation historique concrète sont appelées des témoins. Lorsqu’ils transmettent
une information, cette information est appelée un témoignage.  

On distingue en général deux types de témoignage. 
Le témoignage oral, lorsque quelqu’un raconte ce qu’il a vécu. Il utilise une langue
avec des mots, des expressions, des idiosyncrasies, bref sa façon personnelle de
parler.  Son  témoignage  peut  être  parfois  très  facile  à  comprendre,  parfois
difficile. 

Le témoignage écrit, lorsque quelqu’un écrit ce qu’il  a vécu. La réception et la
compréhension de ce témoignage peut  varier  selon le  niveau d’éducation,  de
maîtrise de l’expression, de son âge, de sa catégorie sociale et économique. 

Tout le monde ayant accès à l’écriture, aux ressources matérielles pour le faire,
peut potentiellement livrer un témoignage écrit. Il est d’ail leurs très rare que ce
soit les spécialistes eux-mêmes qui témoignent. Ils se servent de l’information
rapportée par des témoins ou des journalistes. 

Connaissez-vous  quelqu’un,  par  exemple  dans  votre  famille,  qui  a  fait  un
témoignage écrit ? 

Témoignage Nature Date/période  Événements/Si
tuation

Intention de
l’auteur

Ex : grand-père Cahiers 1958-1962 Le  départ  du
Maroc des Pieds
Noirs

 Je ne sais pas...
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Les sources  créées  par  des  non-spécialistes,  par  des  individus qui  n’ont  en
général pas de formation universitaire, sont très intéressantes pour comprendre
la complexité des expériences. Un général militaire et un civil ne raconteront pas
de la même façon un événement. À travers ses sources, qui ne sont par ail leurs
pas destinées à priori à la publication, l’on retrouve le plus souvent un éventail
d’émotions  et  de  sensibilités  qui  n’apparaissent  pas  dans  les  écrits  des
spécialistes. 

Le journal intime fait partie de ces sources que l’on nomme les « sources du
moi », dans ses pages l’individu s’épanche sur son ressenti quotidien, sur les
émotions et  les  idées qui  traversent son esprit   jour  après jour.  Pendant la
seconde guerre mondiale, un journal intime a été rédigé puis diffusé plus tard
après la mort de son auteure, le connaissez-vous ? 

Le Journal Intime d’Ann Franck (1929-1945) 

Ann Franck, fil le d’un entrepreneur d’origine juive qui a fuit l’Allemagne pour
s’installer aux Pays-Bas,  tient depuis ses treize ans un journal dans lequel
elle raconte, entre autres, comment sa famille et quatre amis ont vécu de 1942
à  1944,  cachés  dans  une  annexe  de  bureaux,  grâce  aux  employés  de
l'entreprise que son père possédait  dans la  vil le  qui  risquaient pourtant la
peine de mort. En effet, les Pays-Bas ont été envahis par l’Allemagne en 1940,
et les persécutions contre les juifs s’y appliquent donc. 

Une personne (restée anonyme) a révélé la cachette aux services de sécurité
nazis en août 1944, et la famille a été arrêtée pour être emmenée dans le
camp de concentration et d’extermination à Auschwitz-Birkenau. Anne et sa
grande sœur Margot sont mortes du typhus dans le camp de Bergen-Belsen
car  les  conditions  épouvantables  de  vie  et  d'hygiène  favorisaient  les
épidémies.  Les  autres  occupants  de  la  cachette  sont  morts  durant  cette
période, eux aussi. Seul Otto Frank a survécu et est mort en Suisse en 1980. 
Le journal d’Anne Frank (rédigé en néerlandais) a été publié peu après la
libération, sous forme d’un livre qui est devenu le plus traduit au monde après
la  Bible.  Ce  document  est  non  seulement  très  précieux  du  point  de  vue
historique, mais aussi très apprécié pour le talent littéraire d’Anne Frank. 
(rédigé sur la base de l’article de Vikidia « Ann Franck »)
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Friedel Bohny Reiter et le Journal de Rivesaltes

Friedel Bohny Reiter est une infirmière suisse qui a séjourné pendant un an, de
novembre 1941 à novembre 1942, dans le camp  d’internement  de Rivesaltes en
France. 

Friedel est née en Autriche, à l’âge de huit son père meurt au front et elle fait
partie ensuite d’un « train d’enfants » organisé par la  Croix Rouge Suisse, elle
est accueillie par une famille dans la banlieue de Zurich où elle restera jusqu’à ses
24 ans. 

Après une rencontre déterminante avec un humanitaire suisse, Rodolfo Olgiati,
elle décide de s’engager pour aider les enfants victimes de la guerre et part donc
travail ler pour le  Secours Suisse aux enfants qui œuvre au camp de Rivesaltes,
dans le sud de la France près de Perpignan. Avec d’autres œuvres caritatives, elle
aide principalement les enfants du camp à survivre dans des conditions de vie
très difficiles. 

Le Journal de Rivesaltes est le témoignage de son expérience quotidienne dans
le camp. 
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Le Tableau d’information

Exemple pour la période du 11 au 19 novembre 1941
Période   11 novembre 1941 -19 novembre 1941

    Personnes  p26. « petit espagnol »  
 p27   « le  médecin-chef »  « ces  petits  squelettes »  « Nos
bonnes Espagnoles »

    
    Lieux

p26  « Le camp, mon nouveau travail »   « la Maternité »   « le
village qui se dresse, baraque après baraque » « ma chambre »
p27   « La  baraque  suisse »  « l’infirmerie  des  tout-petits »
« Maternité à Elne »
p28  « l’Îlot J »

    Organisations/
    Institutions

 — 

Émotions de        
l’auteure

p26  « je m’y sens comme chez moi »
p27  « Je ne demande qu’une chose, de l’amour et le regard qui
permet d’en faire bon usage »
p28  « À chaque fois je suis abattue en quittant la baraque »
p28  « cela m’a fait plaisir dans toute cette tristesse »
p28   « Certains  jours  je  suis  encore  triste,  oui,  presque
impuissante face à tout – mais alors on rencontre un misérable
qui vous regarde d’un air heureux parce qu’on lui a dit un mot
gentil »

 Résumé de la 
période

  L’auteure Friedel Bohny Reiter vient d’arriver dans un camp,
lieu de son nouveau travail. Le camp est composé de baraques
et le vent souffle très fort. Dans le camp, il  y a des enfants
affamés. Elle emménage dans une chambre simple qui se trouve
dans la  baraque suisse.  Son travail  consiste à  ce  moment à
distribuer  de  la  nourriture  avec  l’aide  « d’Espagnoles ».  Elle
prend conscience  de  la  nécessité  d’écrire  autour  de  « toute
l’agitation »  autour  d’elle.  Des  personnes  « internées »
viennent la voir pour lui demander à manger mais elle ne doit
en principe s’occuper que des enfants. 
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La carte heuristique

RICHET / 2020 – « LA CARTE HEURISTIQUE »



 
En-quête d’informations

Nous connaissons mieux maintenant le parcours de Friedel Bohny Reiter. Mais
plein de nouvelles questions s’offrent à nous ! 

La situation vécue par Friedel à Rivesaltes n’est pas isolée, beaucoup d’autres
collaborateurs et collaboratrices du Secours Suisse aux enfants, notamment dans
le Sud de la France, vivent des expériences similaires. Elle les évoque notamment
dans son Journal de Rivesaltes.

Voici quelques exemples :

. Elizabeth Kassler au Camp de Gurs

. Rösli Näf au Chateau de la Hil le

. Elizabeth Eidenbenz à la Maternité d’ Elne

. Maurice Dubois au siège du Secours Suisse aux enfants à Toulouse
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En-quête d’informations

Objectif

. Présenter à la classe le lieu étudié : – par un exposé oral (- de 15min.) 
                                                             – et une fiche ( entre 200 et 400 mots)

Déroulement

. Attribuer un rôle à chaque membre du groupe ( au moins un scripteur)

. Commencer les recherches web et bibliographiques

. Noter les informations importantes pour chaque source/référence

. Réaliser la fiche qui accompagnera l’exposé

. Préparer l’exposé ( script, présentation PPT, rôles)

Conseils

.  Être  proactif :  poser  des  questions  sur  les  sources,  sur  les  informations
manquantes, aller plus loin que les ressources proposées
. Travail ler en équipe : l’union fait la force ! 

Ressource transversale à chaque groupe

* Mathieu Pernot, Un Camp pour les bohémiens – Mémoire du camp pour nomades de 
Saliers, Actes Sud, 2001, 128p
. Livre de photographies qui redonne un nom, une histoire et un visage à ceux qui 
vécurent au Camp de Saliers pendant la seconde guerre mondiale
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                                             Groupe « La Maternité d’Elne »

Ressources proposée par l’enseignant

WEB

.  Michèle François, « La maternité suisse d’Elne (Pyrénées-Orientales) 1939-1944 », In
Situ [En ligne], 31 | 2017, mis en ligne le 23 février 2017, consulté le 10 juin 2020. URL :
http://journals.openedition.org/insitu/14158 ; DOI : https://doi.org/10.4000/insitu.14158

 Article avec photographies présentant le bâtiment de la Maternité, son histoire et les→
enjeux de conservation actuels

.  « Maternité  suisse  d’Elne »  https://fr.wikipedia.org/wiki/Maternit%C3%A9_suisse_d
%27Elne

 Page Wikipedia de la Maternité suisse d’Elne→

. www.maternitesuissedelne.com

 Site de l’Association des Descendants et Amis de la Maternité suisse d’Elne →

LIVRE

.  Tristan  Castanier  i  Palau,  Femmes  en  exil,  Mères  des  camps,  Elisabeth
Eidenbenz et la maternité d’Elne, Editions Trabucaire, 2008

  Livre  de  référence  sur  la  maternité,  beaucoup  d’informations  et  de→
photographies
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                                                     Groupe « Camp de Gurs »

Ressources proposées par l’enseignant

WEB

. www.campgurs.com
 Site de l’Association Amicale du Camp de Gurs fondée en 1980. Il regroupe les anciens→

internés, leurs familles et sympathisants

.https://www.ajpn.org/internement-Camp-de-Gurs-84.html
 site  des  → Anonymes,  Justes  et  Persécutés  durant  la  période  Nazie

dans  les communes de France, informations factuelles sur les familles et les personnes
déportées

.« Présentation  officielle  du  Camp  de  Gurs »  https://www.youtube.com/watch?
time_continue=7&v=wOP2PBzIZ6M&feature=emb_title

 vidéo sur l’histoire du Camp de Gurs produite par la Fondation de la Mémoire de la→
Shoah

LIVRE

. Émile Vallès,  Itinéraires d'internés du camp de Gurs : 1939-1945, éditions CAIRN, 2016,
160p

 Ouvrage  retraçant  les  parcours  des  internés  (Espagnols,  Juifs,  Tziganes,→
Résistants) au camps de Gurs 

RICHET 2020 – FICHE RESSOURCE « EN QUÊTE D’INFORMATIONS »



Groupe « La colonie de la Hille »

Ressources proposée par l’enseignant

WEB

. http://www.ajpn.org/sauvetage-Chateau-de-la-Hil le-372.html
 page  de  l’APJN  → Anonymes,  Justes  et  Persécutés  durant  la  période  Nazie

dans  les communes  de France  très  complet  en  informations,  recensant  les
familles  hébergées  au  château  et  les  actes  de  sauvetage  des  membres  du
Secours Suisse aux enfants. 

. http://www.chateaudelahil le.com/le-musee/histoire
 site du Musée du Chateau de la Hil le.  Il  retrace l’histoire de la création de la→

colonie d’enfants par le Secours Suisse. Nombreuses photographies d’époque.

LIVRE

. Anne-Marie Im Hof-Piguet , La Filière : en France occupée 1942-1944, éditions 
de la Thièle, 2019

 Dans ce témoignage, une collaboratrice du Secours Suisse raconte son action →
au château-refuge de la Hil le, en Ariège, en faveur des enfants juifs rescapés
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Conseils pour un exposé oral

Pour présenter un exposé à l’oral, je dois … 

► Ordonner mes idées 

. suivre un plan clair avec des parties équilibrées

. respecter le temps fixé pour chaque partie
            . classer les notes et les documents utilisés dans l’ordre de présentation

► Avoir la bonne attitude

. regarder le public, ne pas fixer qu’une seule personne

. ne pas trop gesticuler

. parler suffisamment fort, pas trop vite et articuler

. faire des phrases correctes ( vocabulaire et syntaxe) 

 Rendre ma présentation vivante►

. ne pas lire mes notes

. commenter les documents en les montrant

. varier la tonalité de la voix

 Ne pas paniquer ►

. bien respirer avant de commencer

. toujours bien respirer pendant l’exposé

. s’entraîner avant à la maison

. se concentrer sur ce que l’on raconte et pas sur le public
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 Écrire en classe d’histoire

Pourquoi écrire en classe d’histoire ? 

Nous savons que l’histoire ce avec des sources, et souvent des documents écrits.
Quand  nous  travail lons  avec  l’histoire,  nous  analysons  avec  différentes
méthodes  le  texte  pour  comprendre  le  sens  que  l’auteur  donne  à  son
témoignage. Mais pourquoi s’arrêter simplement aux textes des autres ? 

Si nous écrivons en classe d’histoire, c’est pour renforcer notre maîtrise et nos
compétences dans le récit historique, qui est un genre particulier. Il y a des règles
et des normes à respecter, on ne peut pas dire n’importe quoi.

Écrire,  c’est  utiliser  un  savoir  pour  transmettre  une  information.  Écrire,  cela
ressemble au dire, mais souvent nous prenons plus de soin dans le choix de nos
idées et de nos formulations lorsque nous écrivons. Il y a une aura particulière ….
Pourquoi ? Peut être parce que la culture écrite a d’abord été une culture savante,
et ce n’est que très récemment que tout le monde – ou presque – peut apprendre
à écrire. 

Écrire, c’est aussi apprendre à se connaître. C’est une façon de penser qui nous
appartient, parfois nous avons l’impression que l’écriture et plus difficile que la
parole, ou la lecture. Le français est une langue difficile à maîtriser, avec son lot
d’exceptions grammaticales et la curiosité de son orthographe…. Mais, il ne faut
pas se décourager car, de notre envie et de notre capacité à écrire, dépend une
grande part du développement de notre personnalité. 

Pensez à tous ces messages échangés sur  les  réseaux sociaux,  pensez aux
lettres  que  l’on  s’envoie  pour  les  événements  importants,  pensez aux petits
mots  que  l’on  griffonne sur  un  bout  de  papier,  il  y  a  toujours  mille  raisons
d’écrire ! 
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Une semaine dans la vie de…. 

Le journal intime de Friedel Bohny Reiter nous permet de vivre le quotidien de
différents acteurs présents au camp de Rivesaltes entre 1941 et 1942. Après nos
recherches sur le Camp de Gurs, sur la colonie de la Hil le et la maternité d’Elne,
nous  connaissons  mieux  les  actions  du  Secours  Suisse  aux  enfants  et  les
différentes personnalités qui ont agi dans cette période si particulière.

Maintenant, c’est à nous de raconter leur histoire ! 

Pour cela, il faut pouvoir incarner une personne-témoin qui a vécu cette situation.
Choisis dans la liste suivante une personne à travers laquelle tu vas prendre la
perspective  historique  (  son  rôle,  sa  manière  de  penser,  ses  choix,  ses
contraintes, etc.) : 

– Maternité d’Elne (« Elizabeth Eidenbenz »)
– la colonie d’enfants de la Hil le (« Rösli Naf » ou « Anne-Marie Im Hof »)

– le camp de Gurs (« Elsbeth Kasser »)

Nous écrivons à partir de nos connaissances le récit, le journal de bord de cette
personne pour une durée déterminée, par exemple une semaine. 

. Journal d’Elsbeth Kasser – infirmière pour le Secours Suisse aux Enfants –  10
juin 1942 au 17 juin 1942 – Camp de Gurs



« Qu’est-ce qu’un récit historique ? »

Le récit historique répond donc à plusieurs critères que nous pouvons identifier :

1) Le récit historique est un « récit d’événements vrais » (Paul Veyne 1971)
Le récit historique doit pouvoir être soumis à une critique de vérification. Un récit
historique est  par exemple référencé par de nombreux renvois extérieurs au
texte lui-même (note infrapaginale, références historiographiques, renvoi à des
sources) qui permettent au lecteur une démarche de vérification des éléments
apportés dans la narration. Mais les renvois multiples et répétés à des sources ne
garantit pas la qualité du texte historique. Ces renvois doivent être pertinents et
cohérents avec les faits rapportés dans le texte. 

2) Le récit historique est un texte  « dialogique » (de Certeau 1975) 

La  narration  historique  entrecroise  deux  discours  qui  se  renseignent  l’un  et
l’autre : celui du témoin et de l’historien. D’un côté, le récit du témoin fonde en
droit celui de l’historien : le témoin apporte des éléments de vérité par rapport
aux faits, sans cet source première l’historien ne peut donner à son discours le
caractère de vérification ou de vraisemblable nécessaire au texte scientifique. De
l’autre, le récit de l’historien enrichit la parole du témoin en lui un donnant un
statut  nouveau,  par  le  jeu  de  l’opération  historienne  (  en  comparant,  en
identifiant,  en exemplifiant,  etc.).  C’est  le  dialogue entre ces deux statuts,  le
témoin et l’historien, qui fonde le texte historique. 

3) Le récit historique est logique selon un régime de vérité ( Foucault 1969)

La narration historique est un genre de texte à part entière,  en utilisant des
connecteurs logiques, des éléments chronologiques, des rapports de causalité, il
se fonde dans une vocation à décrire et expliquer (selon un régime de vérité
propre au sciences humaines). Un texte qui ne comporte aucun de ses éléments
« logiques » est d’une part très difficile à interpréter et ne peut être historique
scientifiquement parlant. 



Quelques points à retenir

1) Mise en intrigue 
. Bornage chronologique (Quand?) 
. Fil directeur ( Quoi?)
. Hypothèse ou problématisation  (biais du récit)

2) Identification
. Acteurs (Qui?)
. Lieux (Où?)

3) Explication
. Apporter des faits ou des événements
. Contextualiser, comparer, il lustrer, critiquer
. Sélection pertinente des sources

4) Compréhension
. Causes, intentions (avant, pendant)
. Conséquences (pendant, après)
. Narration (concordance des temps, connecteurs logiques, adverbes)

S’appuyer sur des connaissances !
Choisir un point de vue pertinent et logique
Utiliser la méthode historique
Utiliser des sources (disponibles, en chercher de nouvelles)



Femmes et engagement en temps de guerre

Que penses-tu de l’engagement de Friedel Bohny Reiter ?  Est-il de
nature courante ou exceptionnelle ? 

Connais-tu la situation de la femme en Suisse à cette période ? 

Nous allons étudier quelques  documents pour en savoir  plus et
mieux situer  l’expérience racontée dans le  Journal  de  Rivesaltes
dans le contexte historique suisse. 

Document 1
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Document 2 

Que pense un membre de la plus haute autorité suisse de la femme en 1945 ? 

Bulletin officiel de l'Assemblée fédérale – Droit de vote et éligibilité des 
femmes. 12 12 1945

Quel est le rôle de la femme dans la vie politique ? J'y discerne deux principes : tout d'abord le
principe d'égalité. En tant que personne humaine, la femme est certainement l'égale de l'homme et
je ne vous apprendrai rien en vous affirmant que c'est le christianisme qui a révélé la dignité de la
femme au monde. Mais à côté du principe de l'égalité se pose ce que j'appellerai le principe de
différenciation. Egale à l'homme en tant que personne, la femme cependant s'en distingue par
certains caractères propres à son sexe, à la fois physiques et psychiques. L'âme de la femme est
différente de l'âme de l'homme. 

En vertu du principe d'égalité, il faut reconnaître à la femme les mêmes droits qu'à l'homme, mais
en vertu du principe de différenciation la femme exercera ses droits d'une manière différente de
l'homme. Et je me permets de vous citer le passage d'un grand écrivain catholique français, le père
Sertillanges, qui écrit ce qui suit: «Si nous voulons un jour vaincre la dureté de la vie qui opprime
tant de nos frères et cette misère sociale, il ne sera pas inutile d'associer dans la recherche des
mesures à prendre, à l'homme qui fournira le regard, la femme qui fournira l'instinct.» «Il n'est pas
sûr», a dit quelqu'un, «qu'il y ait une case de moins dans son intelligence; mais il est certain que la
femme a une fibre de plus dans son cœur. Là où l'homme passe sans s'émouvoir elle éprouve, elle,
de grands frémissements que l'Evangile attribue au Sauveur en face des souffrances humaines.
Qu'on élargisse son champ de vision et que par une culture plus ouverte on prolonge plus avant le
rayonnement de son cœur. On se rendra compte qu'elle seule a une puissance de sympathie assez
vibrante pour éprouver ce que la terre souffre et qu'elle peut être assez dévouée pour se consacrer
à la guérir.»

Ce principe de différenciation nous oblige dès lors à admettre une sorte de division du travail dans
le domaine politique. De même que l'économie n'est pas ou ne devrait pas être unitaire, mais
pluraliste, c'est-à-dire à plusieurs étages, de même la matière politique devrait être aussi pluraliste,
c'est-à-dire  calquée  sur  la  diversité  de  la  matière  sociale  qu'elle  doit  organiser.  Dès  lors,  un
suffrage féminin limité, qui aurait pour objet les matières où la femme, de par ses dons naturels,
témoigne d'une plus grande compétence que l'homme, est une chose non seulement légitime, mais
utile et souhaitable. J'admets dès lors qu'en tout état de cause et sans préjuger de droits encore plus
étendus — car si, comme on l'a dit, la chose n'est peut-être pas encore mûre cela ne provient pas
d'un état de droit, mais d'un état de fait par la charge qu'on mettrait sur les frêles épaules de la
femme ou de la mère de famille, car, en somme, si le droit politique est un honneur c'est aussi une
charge — j'admets dès lors et sans préjuger de droits plus étendus, comme utile et souhaitable,
pour le moment, que la femme puisse s'occuper activement des problèmes d'hygiène, d'assistance,
d'éducation d'instruction et de famille. 
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Document 3

  Quelle est la position politique de la Croix Rouge Suisse en 1943 ? 

Circulaire 8 février 1943

« Les événements  qui  se sont  produits  en France ont  rendu encore  plus
délicates  les  conditions  dans  lesquelles  vous  travaillez  [...]  Certaines
mesures prises par les autorités en France ont provoqué chez quelques-uns
d’entre  vous  un  conflit  de  conscience,  conflit  basé  sur  l’opposition  entre
votre  mission  de  collaborateur  de  la  Croix-Rouge  suisse,  Secours  aux
enfants,  et  l’application  des  décrets  du  Gouvernement.  […]   L’avenir  est
certes plein d’incertitude et des situations plus compliquées peuvent encore
se présenter. Nous croyons donc opportun de vous faire part, ci-après, des
règles de conduite que les collaborateurs de la Croix-Rouge suisse en France
doivent suivre strictement :

. Notre travail en France est une action de secours aux enfants victimes de la
guerre, indépendante de toute considération idéologique. Il est donc naturel
que  nous  observions  une  stricte  neutralité  politique,  confessionnelle  ou
idéologique. Les lois et les décrets du Gouvernement de la France doivent
être exécutés exactement et vous n’avez pas à examiner s’ils sont opposés ou
non à vos propres convictions.  Nous sommes des étrangers en France et
nous y sommes venus pour le travail de secours aux enfants dans le cadre de
la législation française. Nous ne permettons pas en Suisse, non plus,  aux
résidents  étrangers,  de  discuter  nos  lois  et  d’y  faire  opposition.  Nous
connaissons l’attitude adoptée par les dirigeants des Églises catholique et
protestante françaises à l’égard de
certaines directives de Vichy 17 , mais, comme représentants de la Croix-
Rouge  suisse,  nous  ne  pouvons  pas  nous  laisser  influencer  par  cette
opposition.  Vous  avez  bien  le  droit  de  vous  exprimer  et  d’agir  selon  vos
convictions religieuses ou politiques en Suisse, mais non en France où vous
devez respecter une stricte neutralité comme étrangers dans un pays qui
vous a admis comme collaborateurs de la Croix-Rouge suisse, Secours aux
enfants, exécutant une mission humanitaire.

.  Le  Gouvernement  français  nous  a  fait  confiance  pour  notre  mission  de
secours aux enfants. L’exécution de ce travail ne peut se faire que si nous
n’ébranlons pas cette confiance et si nous ne la compromettons pas par une
action inconsidérée.

. Si la situation se développe à l’avenir de telle façon que vous estimiez qu’il
vous  est  impossible  d’assumer  votre  tâche,  nous  vous  demanderons  de
donner  votre  démission  plutôt  que  de  continuer  votre  travail  et  de
compromettre le prestige de la Croix-Rouge suisse et notre pays. »

citée par Anne-Marie im Hof-Piguet, La Filière. En France occupée, 1942-1944, Yverdon-les-
Bains, 1985, pp 160-161
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